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Art. 2. Les notaires doivent, s'ils en sont re- butions directes, douanes et accises dans la pro

quis , demander la taxation de leurs honoraires à vince d'Anvers . o

charge des parties tenues de les payer .

Ils doivent , de plus, l'obtenir avant d'intenter 521 . 16 DÉCEMBRE 1851 . Arrêtė royal qui

de ce chef une action en justice , sinon ils sont nomme chevalier de l'ordre de Léopold le sieur

déclarés non recevables. Dupont ( Jean - Jacques - Hyacinthe), directcur de

Art. 3. L'arrêté sur cet objet sera pris avant l'enregistrement et des domaines à Namur .

l'expiration de la troisième année de la publica. (Monit . du 19 décembre 1851. )

tion de la présente loi ; à partir de cette époque ,
Motifs. « Voulant reconnaitre, par un témoi

il sera considéré comme définitif et ne pourra
gnage de notre satisfaction , les services rendus

plus être modifié qu'en vertu d'une loi .
pendant une carrière de plus de trente-six ans ,

Promulguons la présente loi ,ordonnons qu'elle par le sieur Dupont (Jean-Jacques-Hyacinthe),
soit revêtue du sceau de l'État, et publiée par la

lequel, ayant débuté par le surnumérariat, a par
voje du Moniteur.

couru successivement tous les grades de son ad
Contre- signé par le ministre de la justice , ministration et est parvenu à celui de directeur

M. VICTOR Tesco ,

de l'enregistrement et des domaines à Namur. »

520 . 16 DÉCEMBRE 1851 . Arrêté royal qui

nommé chevalier de l'ordre de Léopold le sieur
522. – 17 DÉCEMBRE 1851 . Loi sur les droits

Coenraets ( Paul- Jean ), directeur des contribu
de succession et de mutation par décès ( 1 ) .

tions directes, douanes et accises, à Anvers.
(Monit. du 22 décembre 1851. )

(Monit. du 19 décembre 1851. ) Léopold, etc. Les chambres ont adopté el nous

Motifs. a Voulant reconnaître , par un témoi
sanctionnons ce qui suit (2) :

gnage de notre satisfaction, les services rendus,
TITRE PREMIER .

pendant une carrière de plus de trente-six ans,
TRANSMISSIONS PAR DÉCÈS EN LIGNE ASCENDANTE ET

par le sieur Coenraets ( Paul-Jean) , lequel , après
DESCENDANTE ET ENTRE ÉPOUX.

avoir parcouru les différents grades de son admi

nistration , occupe celui de directeur des contri- Art . 1er . Il sera perçu un droit de mulation à

1

.

payer le

dat qu'elles lui confient. --Ce n'estdoncpas en réalité pour lui être délivré en forme exécutoire et ne le dispensera

donner foree de loi aux arrêtés ministériels qui seront pris pas, le cas échéant, de recourir aux tribunaux , afin d'obte

en vertu de l'art. 3, que l'on déclare qu'à certaine époque, nirun jugement de condamnation pour pouvoir exercer

ils seront considérés comme définitifs ;mais c'est afin d'em- des contraintes contre la partie qui refuse de lui

pêcher le gouvernement d’abroger ou de modifier, quandº montant de la taxe, et que c'est seulement pour recouvrer
bon lui semblerait , des dispositions qu'on lui permet de les droits d'enregistrement dont il a fait l'avance, que le

prendre dans un délai déterminé. On pourrait , sans notaire , aux termes de la loi de frimaire an vii , a le droit

doute, exiger que ees arrêtés fussent ultérieurement sou- d'obtenir un exécutoire . – Enfin , M le ministre de la jus
mis à la législature; mais tout le monde comprend qu'il lice a fait connaitre à la commission, qui lui en avait témoi

est , pour ainsi dire, impossible que les détails d'un tarif gné le désir . que l'arrêté que le gouvernement est tenu de

d'bonoraires puissent être utilement examinés et discutés prendre en exécution de la loi , sera mis en vigueur en
par les chambres. -Cependant la commission a admis la même temps que la législation nouvelle sur le régime hy

proposition d'un membre, qui consiste à remplacer les pothécaire. » (Rapport à la chambre )

mois : par une loi, qui terminent l'art. 2, par ceux- ci : en ( 1 ) Présentation à la chambre des représentants le 7 no
vertu d'une loi. Elle a cru que cette expression rendait yembre 1848. (Annales , p . 8 ) - Rapport de M. Deliége le

mieux sa pensée, en ce qu'il ne serait pas nécessaire de 20 janvier 1849. (Annales, p 460 et suiv . ) — Discussion
faire une loi expresse pour modifier chaque disposition de dans les séances des 19. 20, 21 , 22 , 24 , 26 et 27 mars 1849.

l'arrélé royal , puisque la législature pourrait même, après Ajournement à cette dernière séance sur la proposition de
les trois années, confier de nouveau au gouvernement le M Jouret Reprise de la discussion dans les séances

droit de changer le tarif en tout ou en partie. des 8 , 9 , 10 , 13, 14, 15 et 16 mai 1851 . Rapport de

« Le projet de loi, voté par les chambres, qui a pour M. Lehon le 26 juin . ( Annales, p . 1469.) Rapport de

objet la révision des tarifs en matière civile, contient un M. Deliége le 26 juin (Annales, p . 1515.) -- Reprise de la

article qui oblige les officiers ministériels à demander la discussion les 24 , 26 ,27 et 28 juin.- Vote définitif : adop

taxation des frais et dépens, lorsqu'ils en sont requis, sons tion le fer juillet par 57 voix contre 27 et 6 abstentions .

peine d'être déclarés non recevables, s'ils intentent une Sénat. - Premier rapport par M. Cogels le 20 août

action en justice avant d'avoir rempli cette formalité. Un 1851. (Annales, p . 367.). - Deuxième rapport par le même

membre de la commission a proposé d'insérer, dans la loi sur les articles de la loi le 25 août: (Annales, p . 383.).

dont il s'agit , une disposition analogue, qui serait ainsi Troisième rapport sur les amendements de MM . de Marnix

conçue : « Les notaires doivent, s'ils en sont requis, de- et Forgeur le 27 septembre 1851. ( Annales, p . 461 ) — Dis

« mander la taxation de leurs honoraires , à charge des cussion les, 27 , 28 , 29, 30 aoat et fer septembre . Rapport

« parties tenues de les payer . Ils doivent, de plus, l'obte- par M.Dellafaille du 18 novembre 1851,après la disso

« nir avant d'intenter de ce chef une action en justice, lution du sénat. ( Annales, p . 27. ) – Rapport sur l'amende

a sinon ils sont déclarés pon recevables . » - La commis- ment de M. Spitaels le 22 novembre . ( Annales , p . 77. )

siona pensé que cette mesure était de nature à éclairer les Discussion les 21 , 22, 24 et 25 novembre. – Adoption

parties et à éviter des contestations et des procès, qui peu- le 27 novembre par 45 voix contre 6 et 1 abstention .

vent occasionner beaucoup de désagréments, tant aux no- Rapport à la chambre le 13 décembre 1854 par M. De

taires qu'aux contractants. Elle a , en conséquence , admis liège sur la loi amendée . (Annales, p . 337. ) - Discussion

cet art cle nouveau, qui ne fait d'ailleurs que consacrer ce le 16 décembre. - Adoption le même jour par 59 voix

qui existe aujourd'hui, lorsqu'il y a contestation entre les contre 94 .

notaires et les parties. -- Il est cependant bon de remarquer ( 2) Cette loi a donné lieu dans nos ebambres législa

que l'acte qui taxera les honoraires du notaire, ne pourra tives à de graves et longs débats . Les orateurs ont suc
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charge des héritiers , donataires ou légalaires qui meubles sis en Belgique, déduction faite des dettes

succèdent en ligne ascendante ou descendanle à un hypothécaires grevant les biens soumis à l'im

habitant du royaume , et à charge de l'époux sur- pòl (2) .

vivant, dans les cas prévus par les nos 2 et 3 de Art . 3. Le gouvernement déterminera périodi

l'art. 24 de la loi du 27 décembre 1817 ( 1 ) . quement, à l'aide des ventes públiques enregistrées

Art . 2. L'impôt sera exclusivement perçu sur la pendant les cinq dernières années au moins , et en

valeur des immeubles situés dans le royaume et diminuant les prix d'un dixième , le rapport

des rentes et créances hypothéquées sur des im- moyen du revenu cadastral à la valeur vénale (3) .

p . 77.)

cessivement passé en revue d'un côtéles besoins du pays, La discussion générale s'ouvrit le 27 août;elle continua

l'impérieuse nécessité de rétablir dans nos finances un les 28 , 29 et 30.MM. le comte de Marnix et Forgeur pré

équilibre si vivement et si souvent réclamé, l'urgence de sentèrent à l'art . 1er un amendement ayant pour but de ne

ressources nouvelles pour créer des travaux et des amé. rendre la loi obligatoire que jusqu'au 31 décembre 1854 ; il

liorations commandés par la prudence et par la position fut rejeté dans la séance du 2 septembre par 27 voix

de l'Europe ; d'un autre côté, on a examiné sousune autre contre 24 : l'article lui-même, consacrant le principo,

face la situation financière du pays, on a interrogé les ayant été mis aux voix, 18 membres l'adoptèrent et 33 le

produits des autres impôts ; la loi a été envisagée à son rejetérent.

poiut de vue moral et économique ; des considérations poli- A la suite de ce vote, la session ſut close et le sénat

iiques ont été présentées pour faire apprécier son impor- dissous par arrêté du 4 septembre 1851. A la reprise des

tance dans l'intérêt de la famille et des principes conser- travaux des chambres, un nouveau rapport fut fait au sénat

vateurs de la société. On comprendra facilement que nous par M. le baron Dellafaille. (Séance du 18 novembre 1851,

ne pouvons pas suivre les orateurs sur ce terrain et que Anuales, p . 27.) Six membres de la commission votèrent

nous ne devons puiser pos annotations que dans la partie contre l'établissement d'un droit sur les successions en

des discussions qui a particulièrement trait à l'examen des ligne directe , trois l'adoptèrent.

articles de la loi et au sens que le législateur avoulu leur Dans la séance du 22 novembre , M. Spitaels proposa

attribuer. C'est ce que nous avons cherché à faire en re- d'amender l'art . 1er en ces termes : « Il sera perçu, d'après

produisant avec fidélité et textuellement les passages des les bases et sauf les exceptions établies par la présente loi,

discours, les interpellations et les réponses qui portaient un droit de mutation à charge des béritiers, autres que les

directement sur la loi . Du reste les indications qui se trou- enfants adoptifs, qui succèdent en ligne ascendante ou

vent dans la note qui précède faciliteront les recherches descendante à un habitant du royaume, et à charge de

pour le lecteur qui voudrait recourir au Moniteur ou aux l'époux survivant dans les cas prévus par les nos 2 et 3 de

autres journaux . l'art. 24de la loi du 27 décembre 1817. >>

( 1 ) L'art. fer du projet du gouvernement était ainsi Un nouveau rapport fut fait sur cet amendement par

copçu : « Il sera perçü , à titre de droit de succession , sur la M. Dellafaille à la séance du 22 novembre 1851. (Anuales ,

valeur de tout ce qui,après déduction des deltes mention
nées en l'art . 12 de la loi du 27 décembre 1817 , sera re- La commission conclut à son adoption . Le gouvernement

cueilli ou acquis en ligne directe, dans la succession d'un déclara qu'il s'y, ralliait, et dans la séance du 22 novembre,

habitant du royaume, savoir : M. le ministre des finances proposa quelques modifications

« Un pour cent, sur ce qui est recueilli ab intestat ; de rédaction à l'article : « Quantà l'amendement, je pro

Cinq pour cent , sur ce qui est recueilli au delà . » poserai, disait-il , une modification de rédaction. -L'article

Dans la séance du 15 mai 1851 , M. le ministre des porte : « Il sera perçu d'après les bases et sauf les excep .

finances déclara qu'il retirait l'impôt sur les successions en itions établies par la présente loi . Je propose de sup

ligne directe . primer les mots : « d'après les bases et sauf les exceptions

La disposition qui concernait le serment ayant été « établies par la présente loi. » Ils sont inutiles.

rejetée par la chambre, le ministère se retira : ayant repris « L'article dit ensuite : « Les héritiers autres que les

les affaires, il reproduisit de nouveau l'impôtsur les suc- « enfants adoptifs. »On a fait à ce propos une observation

cessions , mais en y introduisant uue modification qui con- très-juste : c'est qu'à la lecture de l'article, on pourrait

sistait à laisser l'option aux parties de faire porter la décla- croire que les enfants adoptifs sont affranchis de tout droit,

ration soit sur l'actif net, soit sur l'actif brut des successions, tandis que la réserve n'estfaite que parce que les enfants

de fixer le droit à 1 pour cent sur l'actif net, ou bien à adoptifs sont frappés d'un droit plus élevé ; mais comme ce

3/4 pour cent sur l'actif brut. De cette manière, disait droit se trouve consacré par une autre disposition de la

M. le ministre des finances, il est fait droit à celle objection loi , on peut supprimer les mots : « autres que les enfants

que les enfants étaient , d'après l'ancien projet , dans « adoptifs. »

l'obligation de faire connaitre la situation de l'actif et du « Je demanderai aussi que l'on ajoute après les mots :

passif de la famille, et il leur sera loisible maintenant de ne « à charge des héritiers » ceux- ci : « ou légataires. » Si ce

faire connaitre qu'une siluation qui n'a rien de fâcheux. mot n'était pas ajouté, une difficulté pourrait s'élever dans

Un rapport fut fait par M. Lehon sur ces modifications à certains cas rares et exceptionnels mais qui cependant

la séance du 25 juin 1851. (P. 1469 des Annales. ) Une nou- peuvent se présenter. Ainsi, un individu décède, il n'avait
velle discussion s'ouvrit à la séance des 26 , 27 et 28 juin , plus ni père nimère, mais il avait des frères et soeurs et

et l'art. 1er fut, par 61 voix contre 31 (+ abstentions), voté un ascendant ; il fait un legs à cet ascendant qui recueille
en ces termes : « Il sera perçu , à titre dedroit de succession, Je legs dans la ligne directc ; il ne pourrait pas être qualifié

sur la valeur de tout ce qui , après déduction des dettes d'héritier, parce que la loi ne le reconnalt pascomme tel , et
mentionnées en l'art . 12 de la loi du 27 décembre 1817 , cependani il prélèverait une portion de la succession qui
sera recueilli ou acquis en ligne directe dans la succession serait affranchie de tout droit.- Je demande donc que l'on

d'un habitant du royaume, savoir :
rédige ainsi l'article : « à charge des héritiers ou léga

« Un pour cent sur ce qui est recueilli ab intestat. taires qui succèdent en ligbe ascendante ou descendante,

« Le droit de succession sera réduit d'un quart si les à un habitant du royaume, etc ... )

descendants du défunt et l'époux survivant dont le conjoint L'amendement, mis aux voix par appel nominal , fut

a laissé des enfants s'abstiennent de comprendre dans la adopté par 46 voix contre 6 et 1 abstention.

déclaration les dettes composaut le pussif de la succes- (*) «Il en résulte que les biens situés à l'étranger sont
sion . » affranchis de l'impot.— Cette exemption est juste , en ce

La commission du sénat fit le 20 août 1851 , par l'organe que le Belge était ex poséà payer des deux côtés quand ilà

de M. Cogels, un rapport spécial dans lequel elle con- possède des biens dans un pays où est établie une législa

cluait au rejet du droit sur les successions en ligne directe : iion analogue à la potre. Elle offrait des difficultés alors

cette conclusion fut adoptée par 4 voix contre 3. (Annales que le droit était demandé sur tout l'actif recueilli ; elle se

du sénat, p . 367) . justifie par son énoncé quand ce droit est réduit aux im

M. Cogels fit ,' le 25 du même mois, un second rapport meubles, la loi belge ne pouvant atteindre que les biens

dans lequel il examina les différentes dispositions de la loi situés sous la juridiction ou la fortune des babitants. »

lelle qu'elle lui avait été renvoyée par la chambre. ( Annales, (Deuxième rapport de M. Dellafaille.).
p . 885.) (8 ) Cet article fut introduit dans la loi par suite d'un

:
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Ce rapport sera élabli distinctement pour les de chaque héritier ou légataire et de l'époux sur

propriétés bâties et pour les propriétés non ba- vivant ne s'élevant pas , après déduction des dettes ,

ties , soit par bureau de perception , soit par can- à la somme de mille francs ( 1 ) .

ton ou par commune.
TITRE II .

Les héritiers pourront le prendre pour base de

l'évaluation des immeubles soumis au droit de
DISPOSITIONS GÉNÉRALES .

mutation établi par les articles précédents. Dans Art. 6. Le droit de succession et celui de mula.

ce cas , leur déclaration sera appayée d'un extrait lion seront respectivement perçus , d'après les

de la matrice cadastrale . bases établies par la loi du 27 décembre 1817 et

La valeur vénale des immeubles dont le revenu par la présente , sur la valeur (2) :

n'est pas constaté à la matrice cadastrale , ainsi 1 • Des biens d'un absent dont les héritiers pré

que des immeubles pour lesquels les héritiers somplifs, donataires ou légataires, auront élé en

n'useront pas de la faculté accordée par le para- voyés en possession provisoire ou définitive, ou
graphe précédent, sera déclarée conformément à dont , à défaut de jngement, la prise de possession

l'art. 11 , litt . A , de la loi du 27 décembre 1817 . par cux sera constatée par des actes ;

Art . 4. Le droit est fixé à un pour cent de ce 20 De tout ce qui est recueilli ou acquis par

qui est transmis en propriété; il est de moitié l'adopté ou ses descendants dans la succession de

pour ce qui est recueilli en usufruit seulement. l'adoptant .

Art . 8. Est exempte du droit ci -dessus la part Art . 7. L'époux survivant auquel une conven

:

amendement présenté par MM . de Marnix et Forgeur : voici s'était rendu , dès le mois d'août, au veu de votre ancienne

comment la commission s'exprimait à cet égard dans son commission , et nous reconnaissons avec plaisirque nous lui

rapport du 2 septembre 1831 : « L'amendement a pour devons une amélioration importante de la loi. Mais tout

objet d'établir une base certaine pour l'évaluation des pro- le monde n'est pas d'accord sur le choix de la base . M. le

priétés immobilières , d'éviter ainsi les frais et les tracas- ministre prend le prix moyen des ventes pour déterminer,

series attachés aux expertises. La rédaction de cet par canton ou commune, le multiple du revenu cadastral .
amendement pouvait laisser des doutes , quant à son appli- Deux membres de votre commission auraient désiré que.ce

cation générale , ou exclusive quant aux successions en multiple fût uniforme et fixé par la loi . Le ministre a

ligne directe . L'honorable M. Forgeur nous a dit que c'é- fait observer que le cadastre ayant été fait à des époques

tait dans ce dernier sens que la disposition devait être diverses , il en résullait des différences considérables entre

comprise, et c'est aussi l'opinion de M. le ministre, avec les provinces, au point qu'une révision devient indispensa.

lequel votre commission aeu d'ailleurs une longue confé- ble, même pour établir une juste proportion dans l'impot
rence au sujet de cette modification à la loi . Le premier foncier. Appliqué à celui dont il s'agit par un multiple
alinéa de l'amendement est ainsi conçu : « Le gouverne- unique, il produirait cette injuste anomalie que dans cer

a ment est autorisé à déterminer périodiquement, à l'aide taines provinceson payerait le droit intégral,tandis qu'on
a des ventes publiques enregistrées pendant les cinq der- n'en payerait ailleurs que la moitié . – Il a de plus fait

« nières années et en diminuant les prix d'un dixième, observer que, si des circonstances exceptionnelles rendaient

« le rapport moyen du revenu cadastral à la valeur vés la base proposée défavorable au déclarant, celui - ci avait par
« nale . » Votre commission pense en premier lieu qu'il privilége le droit de l'écarter et de demander une évalua
ne suffit pas que le gouvernement soit autorisé, il faut qu'il tion . Votre commission s'est rangée à l'avis du ministre

y ait pour lui obligation, et, quoique cette obligation sem- par 7 voix contre 2 et vous propose l'adoption de l'article.

ble résulter de plein droit du troisième alinéa , il faudra, Il a été demandé pourquoi cette disposition n'était pas

pour éviter tout doute, qu'il soit dit : le gouvernement de- étendue aux déclarations en ligne collatérale. - M. le mi

terminera. Votre commission pense aussi que le terme de nistre a répondu que l'intérêt du trésor pouvait souffrir

cinq années n'est pas suffisant; il est des cantons où les jusqu'à un certain point de cette innovation ; qu'il l'admet
ventes ne sont pas très -fréquentes, où dès lors ces ventes tait en ligne directe à titre d'essai et sauf à la rendre géné
ne représenteraient que très -imparfaitement la valeur rale par la suite , si faire se peut. - Au § 2 il est entendu

vénale des propriétés en général ; mais ce n'est pas là le que le rapport s'établira par classe de propriétés. Votre

seul inconvénient. Dans plusieurs communes, et ceci est commission peuse qu'il serait utile d'insérer ces mots dans

applicable surtout aux propriétés bâties et aux terrains à
l'article . »

batir , la majeure partie des ventes a lieu pour des pro- ( 1 ) Plusieurs membres avaient proposé de faire porter

priétés d'une valeur tout à fait exceptionnelle ; ainsi , les l'exemption sur des parts héréditaires plus fortes que celle
maisons qui se vendent tirent leur valeur bien plutôt de la indiquée dans la loi : ces amendements furent successive

clientèle qui s'y trouve attachée que de la propriété en elle- ment rejetés dans les séances des 28 juin et 16 décem
même ; les terrains, de leur situation centrale et propre à bre 1851 .

tont émploi, plutôt que du produit réel de la terre, ce pro- (2) L'article primitif contenait un no 3o ainsi conçu :
duit étant inférieur souvent à celui de terres qui n'ont pas « De tout ce qui , par suite de conventions matrimoniales ,

le quart de la valeur vénale des premières. Il résultera est attribué à l'époux survivant, dans la communauté , au
évidemment de cet état de choses que, dans certaines com- delà de la moitié . )

munes , le prix moyen des ventes excédera de beaucoup, et La section centrale de la chambre proposa la suppression

quelquefois dans une proportion effrayante, le prix réel des de ce paragraphe. Une discussion s'engagea à ce sujet dans
propriétés des mêmes communes en général.– Il a donc la séance du i5 mai 1851 , et la suppression fut adoptée par
paru à votre commission qu'en tous cas le contribuable, 49 voix contre 36 .

mais le contribuable seul, devait conserver la faculté de ré- M. LE MINISTRE DES FINANCES : « Messieurs, les dispositions
clamer l'expertise s'il croyait ses intérêts lésés par l'appli- générales comprises sous le titre II s'appliquent tantôt au
cation d'unnouveau système . » droit de succession tel qu'il est fixé par la loi de 1817 pour

M. Dellafaille , dans son rapport du 22 novembre 1851 , les successions collatérales, tantôt au droit de mutation par

disait à son tour sur cet article : « Tout le monde convient, dècès, tel qu'il est fixé par cette même loi , tantôt enfin elles

messicurs, de l'utilité d'une base fixe qui détermine l'éva- s'appliquent au droit de mutation dont parle l'art . der du

Juation des immeubles . – Le contribuable, même de bonne projet de loi et qui est encore d'une autre catégorie. - II

foi, est naturellement porté à payer le moins qu'il peut et est bien entenduque tel sera le sens des diverses disposi

le receveur du droit est enclin de même à faire produire au tions selon les cas. – Pour éviter toute fausse interpréta

droit tout ce qu'il peutdonner . De là viennentles contes- tion on pourrait retrancher de l'art. 6 les mots par décès. »

tations entre les parties. - M. le ministre des finances (Séance du sénat du 24 novembre 1851. )

Zmo SÉR . TOME XXI . MONIT . 1851 . 30
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a

tion de mariage non sujette aux règles relatives Les droits perçus seront restitués , si la de

aus donations attribue aléatoirement plus que la mande en est faite dans les deux années à compter

moitié de la communauté, sera assimilé, pour la du jour où l'existence de l'absent aura été légale

perception des droits de succession et de mulation ment prouvée .

par décès , à l'époux survivant qui, en l'absence Art . 9. Le droit de succession entre frères et

d'une dérogation au partage égal de la commu- sæurs est porié à cinq pour cent sur la part héré

nauté, recueille, en tout ou en partie , la portion ditaire .

de l'autre époux , en vertu d'une donation ou Le droit du par un adopté ou ses descendants

d'une disposition testamentaire ( 1 ) . est fixé :

Le mari ou ses héritiers seront égaleinent , pour 10 A six pour cent , s'il s'agit de la succession

la perception des droits , réputés donalaires de la d'un habitant du royaume ;

portion des biens existants à la dissolution de la 2º A cinq pour cent , en cas de mutation par

communauté , dont ils profitent par la renoncia- décès .

tion de la femme on de ses héritiers. Art . 10. Lorsque les enfants naturels sont ap

Art . 8. La déclaration des biens d'un absent pelés à la succession , à défaut de parents au degré

sera faite dans les délais fixés par l'art . 9 de la successible , ils seront, pour l'application de la loi

loi du 27 décembre 1817 , à compter du jugement sur les droits de succession et de mutation par

d'envoi en possession ou du premier acte consta- décès , considérés comme parents au douzième

tant la prise de possession : degré ( 3 )

Pour le droit de succession , au bureau du der- Art . 11 (4) . Ne seront pas admis au passif :

nier domicile de l'absent , dans le royaume (2 ) ; 1 ° Les dettes hypothécaires dont l'inscription

Pour le droit de mutation , au bureau de la était périmée (5 ) depuis un ah ou radiée au jour

situation des biens . de l'ouverture de la succession ;

( 1 ) M. LE BARON DELLAFAILLÉ : « Messieurs , la commission avoir demandé l'autorisation de les accepter, le droit será

en adoptant cet article s'est demandé s'il en résultait une réclamé, sauf restitution en cas de dépossession. »

augmentation du droit actuel . On a oublié de poser cette La chambre, sur la proposition de M.Lelièvre, avait dé

question à M. le ministre quand il a eu la complaisance de cidé dans sa séance du 16 mai 1851 que l'article ne s'appli

se rendre dans le sein de la commissioni . Je dois en consé- querait uji aux hospices ni aux bureaux de bienfaisance. Le

quence lui faire cette qiiestion en ie moment . » sénat rejeta la disposition entière par 26 voix contre 25,

M. LE MINISTRE DES FINANCES : « Non , on se borne å tran- dans sa séance du 24 novembre ; la chambre des représen

cher une question qui pouvait être controversée ; on fait tants se rallia à cette suppression .

cesser des inégalités. La disposition fait tomber toute équi- ( 5 ) M. LELIEVRE : « Le projet écarte toute dette hypothe

voque sur le sens de ceriaines conventions matrimo- caire par cela seul que l'inscription du créancier 'seralt
niales

périmée . — Mais il est évident que la péreinption , qui est

M LE BÁRON DELLA PAILLE : « C'est dans cette confiance an fait personnel au créancier, ne peut nuire au débiteur.

que la commission á adopté l'article. » ( Séance du sénat du Celui-ci ne peut être privé du droit d'exciper d'une dette

24 noveinbre 1851.). légitime parce qu'il a plu au créancier de ne pas renouve
( 2) M. LE MINISTRE DES FINANCES : « Le deuxième para- ler son inscription . Le débiteur ne peut souffrir d'un fait

graphie s'applique au droit fixé par l'art . fer. On dit : qui lui est étranger . D'ailleurs l'hypothèque n'est que l'ac

« Pour le droit de succession , au bureau du dernier domi- cessoire de la dette ; or, il est impossible que par cela seul

& cile de l'absent dans le royaume. » - Les mots droit de que le créancier n'aurait pas trouvé convenable de remplir

succession ont ici un sens plus général, la déclaration doit les formalités nécessaires pour conserver cette hypothèque,

avoir lien au dernier domicile de l'absent. Dans le troisième le débiteur éprouve un doin mage notable et ne puisse faire

paragraphe; il s'agit du droit de mutation pár décès dont il figurer au passif une dette constatée par un titre irréfra

est parlé dans la loi de 1817. * ( Séance du sénat du 24 no gable En conséquence, le no 1 ° porterait: « Les dettes

vembre 1851. ) « hypothécaires dont l'inscription était rayée au jour de

(3 ) L'article primitif portait : Lorsque l'époux survivani e l'ouverture de la succession ... »

ou les enfants naturels, etc. La section centrale proposa le « En tous cas, je désirerais avoir une explication sur là

retranchement des mots l'époux survivant ou : ce change- question de savoir si , effectivement, la limitation énoncée

ment ne fut pas accueilli par la chambre . Le sénal au con- en la disposition en discussion concerne les arrérages, quel

traire exempta du droit de 10 p . c . l'époiix qui reste ainsi qu'en soit le nombre , qui auraient été adjugés par juge
soumis, pour ce cas, aux prescriptions de la loi du 27 de ment ou reconnus par acte séparé. Cette explication est

cembre 1817. Lors du renvoi de la loi amendée à la cham- essentielle pour qu'il ne puisse s'élever aucun doute sur le

bre, celle -ci se rallia à l'opinion du sénat. Son rapporteur sens de la loi . »

faisait remarquer, comme l'avait dit déjà M. le ministre des M. LE MINISTRE DES FINANCES : « Il faut maintenir le mot

finances, que ce changement a peu d'importance sous le périmée. Il y a présomption que la dette est éteinte lorsque

rapport pécuniaire. l'inscription est périmée. Sans doute, si cette présomption

(6 ) Le projet primitif contenait un article ainsi conçu : était décisive, si l'on na pouvait admettre ultérieurement

« Les donations entre- vifs, faites au profit des hospices; aucune autre preuve, on aurait raison de dire qu'il y a là

séminaires , fabriques d'églises , consistoires , congréga- trop de rigueur. Mais la disposition de l'article se termine

tions, institutionis religieuses ou morales, ou autres éta- par ces mots : - « Le droit perçu par suite du rejet de

blissements de mainmorte, d'une date postérieure à la « toutes dettes non justifiées par la production des titres

promulgation de la présente, sont soumises au même droit a ou autres preuves voulues par la loi , sera restitué

que celui fixé pour les libéralités testamentaires faites aux « si l'existence de ces dettes est établie dans les deux

mêmes établissements: - L'acte sera en registré en débet « années du payement de l'impot. » -- Il me semble donc

et le droit exigible six mois après la date de l'arrêté qui que la disposition, ainsi rédigée, l'est dans un esprit tout à

aura autorisé l'acceptation .-Si la donation a rapport àdes fait juste et équitable, de nature à prévenir la fraude, et

immeubles, la transcription hypothécaire ne donnera lieu non pas à causer du préjudice dans les cas où l'on vien

qu'au droit de timbré et au salaire du conservateur'.- Lors- drait injustement à rayer une dette du passif de la succes

que des établissements se sont mis en possession de biens
sion . »

transmis par donations entre-tifs ou testamentaires, sans M. LELIEVRE : « Du moment qu'il est bien reconnu que
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nuités ( 2 );
1

go Toute delle acquitlée, si la quittance ne porte 40 Les termes échus , depuis plus d'un an avant

une date postérieurë au décès ( 1 ) ; le décès , des dettes remboursables par an

3o Les intérêts dus des dettes hypothécaires, au

delà de trois années ; ceux des dettes non hypo- 5. Les deltes reconnues par le défunt au profit

thécaires ; les loyers et fermages, au delà de deux de ses héritiers , donataires ou légataires , si elles

années , et les dettes concernant la dépense do- ne sont constatées par actes enregistrés trois

mestique, au delà de l'année échue et de l'année mois, au moins , avant son décès (3) .

courante ; Le droit perçu par suite du rejet de toutes

ܪ

D

ע

le dernier paragraphe de l'article est applicable à l'hypo- section centrale , moins la dernière . » ( Séance du 16 mai

thèse dont s'occupe le $ fer, je pense qu'on peut admettre 1851.)

la péremption de l'inscription comme une présomption M. LE BARON DELLAFAILLE : « Messieurs , j'ai une explica
d'extinction qu'il sera toutefois permis de combattre par tion à demander à M. le ministre des finances sur les effets
une preuve contraire. Mais le dernier paragraphe me sem. du no 5 de l'article . - Je pense que disposition est sage

ble, d'après sa teneur, devoir faire naitre qnelque doute à ment prise pour éviter la fraude ; mais en voulant détruire

cet égard .Du reste , puisque, d'après la déclaration de M. le la fraude, il faut prendre garde aussi de ne pas contrarier
ministre, il est entendu que le débiteur d'une créance hy- la bonne foi. — Il y a des deties qui pourraient être reje

pothéquée pourra , nonobstant la péremption de l'inscrip- tées , quoiqu'elles fussent très-légitimes. Vous savez que
tion , faire figurer au passif la dette dont il s'agit en jus- souvent , lorsqu'on a besoin de quelques fonds pour un em
tifiant qu'elle n'est pas éteinte , je n'insiste pas sur mon ploi temporaire, on a recours à un membre de sa famille ;

amendement, devenu sansobjet. » ( Séance du 16 mai 1851. ) on ne fait point enregistrer ces actes , on se contente d'une
( 1) M. D'Hoop : « Je demanderai si , dans le cas du nu 2 simple obligation. Voilà une dette très-légitime et qui ce

de l'article , ce sera aux héritiers à produire les quittances pendant serait rejetée du passif, d'après le S 5 de l'article,

des dettes acquittées postérieurement au décès . » Je demanderai à M. le ministre des finances si le $ 8

M. LE MINISTRE DES FINANCES : « En ligne directe, le droit final pourvoit suffisamment à ce cas, »

sera perçu sur les rentes et créances inscrites; le passif M. LE MINISTRE DES FINANCES : « Les dispositions conte

admissible ne peut résulier que des rentes ou créances nues dans l'article que nous discutons en ce moment ont

également inscrites . Eh bien , les rentes et créances in- pour but de prévenir des fraudes qui se pratiquaient sous

scrites seront admises si elles se trouvent dans les cas l'ancienne loi . – La disposition du n° 5 est, comme le re.

déterminés par la loj. On n'admettrait pas au passif, par connait l'honorable rapporteur , parfaitement fondée et

exemple, les dettes hypothécaires dont l'inscription serait propre à prévenir des fraudes. On exige que les dettes

périmée depuis un an , à moins qu'on ne pot prouver que, reconnues par le défunt soient constatées par actes enre
nonobstantceite circonstance, les dettes existaient. C'est à gistrés trois mois au moins avant son décès. - Il est clair

celui qui allègue qu’une dette existe, à fournir tous les élé- que la loi attachera une présomption de non - existence de

ments de preuves à l'administration . » ( Séance du sénat du la dette au fait que le titre a'est pas enregistré dans le

24 novembre 1861.) . délai déterminé . Ces dettes devront donc être rejetées du

(2 ) M. T'Kint de Naeyer : « Messieurs , l'article dégage passif parce que la disposition statue d'une manière for
le passif des successions d'une foule de dettes. Mais il y a melle que ces actes doivent être enregistrés trois mois au
une lacune dans l'article : on n'a prévu pi les annuités, ni moins avant le décès . »

Jes lettres de gage . Il est clair cependant que l'on ne M. D'Hoop : « Messieurs , j'ai demandé la parole pour

pourra admettre en déduction que les annuités postérieures prier M. le ministre de me dire s'il est entendu que l'ar

par leur échéance au décès. - Les lettres de gage pourront įicle s'applique uniquement aux successions en ligne col.

donner lieu à des fraudes de plus d'un genre. Ainsi , on
latérale.

pourra être soi-meme son débiteur ; on pourra créer un M. LE MINISTRE DES FINANCES : « L'article ne s'applique
passif fictif sans l'intervention d'un tiers.- L'amendement pas exclusivement aux successions en ligne collatérale ; il

que j'ai eu l'honneur de proposer exclut du passif les ier- s'applique dans certains cas aux successions en ligne di

mes échusdepuis plus d'un an avant le décès . Cet amen- recte. - Dans le cas du § 5, il ne s'applique manifestement
dement prévient en partie les abus qui sont à redouter. qu'aux successions en ligne collatérale , parce qu'il s'agit

J'ai cru devoir proposer la tolérance d'une année, afin de là d'une simple créance mobilière dont on ne doit pas
mettre la disposition en harmonie avec celle qui concerne faire état en ligne directe . »

les intérêts des deltes hypotbécaires. - Il est évideni qu'en M. LE BARON DELLAFAILLE : « Je pense que M. le ministre

ce qui concerne les créances remboursables par annuités, des finances n'a pas tout à fait compris la portée de la
les arrérages seront moins fréquents ; cela résulte de la question que j'ai eu l'honneur de lui faire; sa répouse ne

nature mème de ces prêts.- Nadmettant pas la disposition satisfait qu'à une partie de ma demande. - Le dernier pa

qui a pour but de rétablir le serment, je suis très-disposé , ragraphe dit : « Le droit perçu par suite du rejet de toutes
pour ma part, à renforcer les garanties que l'article pré- « deties non justifiées par la production des titres ou au
sente déjà , en ce qui concerne la constatation du passif. « tres preuves voulues par la loi , sera restitué si l'existence

J'appellerai méme sur ce point l'attention de M. le minis- « de ces dettes est établie dans les deux années du paye
tre des finances. - Ne conviendrait- il pas de se montrer « ment de l'impôt » – Voici ma question : Un défunt a

plus rigoureux àl'égard des detteshypothécaires éch
échues une dette réellement contractée envers son héritier ; en

depuis un certain terme avant le décès; et quant aux vertu du S 5 elle n'est pas admise au passif ; mais si cepen

créances chirographaires n'ayant pas date certaine et sor- dant il établit, à la satisfaction de l'administration , que

tant des limites du § 4 de l'article, ne faudrait- il pas én celte dette est réelle, le paragraphe final permet-il de lui

exiger la justification ? - Le paragraphe final de l'article restituer le droit perçu ? »

prévient tout inconvénient, et permet, me parait-il , d'être M. LE MINISTRE DES FINANCES : « Je ne vois pas comment,

plus sévère . En effet, le droit perçu par suite du rejet de dans l'hypothèse citée par l'honorable rapporteur de la

toutes dettes non justifiées par la production des titres ou commission , l'héritier pourrait établir que la dette existe.»

preuves voulues par la loi , serà restitué si l'existence de M. LI BARON DELLAFAILLE : « Au moyen de quittances. »

ces dettes est établie dans les deux années du payemeni de M. LE MINISTRE DES FINANCES : « Mais ces quittances ne

l'impot. »
seraient pas valables puisqu'elles n'auraient pas été enre

M. le ministre des finances se rallia à cet amendement , gistrées. L'hypothèse n'est donc pas admissible pour l'ap

qui renforce les dispositions du projet qui ont pour but de plication du dernier paragraphe. Les dispositions précé

prévenir la fraude. (Séance du 16 mai 1851. ) , dentes établissent des présomptions, mais de simples

(3 ) La section centrale avait proposé, après les mots présomptions de droit ; si l'on parvient à fournir des preu

actes enregistrés, d'ajouter ou ayant daté certaine : a Co ves conformément au veu de la loi, on pourra obtenir la

n'est pas sans intention , a dit M. le ministre des finances, restitution du droit perçu à l'occasion des dettes rejetées ;

que ces niots ou ayant date certaine n'ont pas été intro mais dans l'hypothèseproposée il ne me parait pas que

duits dans la disposition . - Il est assez facile de donner l'héritier puisse justifier l'existence de la delte. »

unë datë certaine à un acté, et l'on pourrait ainsiouvrir la M. LE BARON DELLAPAILLE : « Mais , par des écritures. »

porte à lå fraude. Je me rallie donc aux modifications de la M. LE MINISTRE DES FINANCES : « Si l'héritier peut justifier,
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deltes non justifiées par la production des titres cession , est déterminée par un capital formé de

ou autres preuves voulues par la loi , sera restitué vingt fois la rente annuelle (2) .

si l'existence de ces detles est établie dans les deux Toutefois, les parties pourront déclarer une

années du payement de l'impôt ( 1 ) . valeur moins élevée . Dans cc cas , le préposé aura

Art . 12. Toute dette , uniquement reconnue par la faculté de requérir une expertise .

testament, sera considérée comme legs , pour la Les mêmes rentes, faisant partie du passif de la

liquidation du droit de succession . succession , seront admises, pour la liquidation

Art . 13. La valeur des rentes perpétuelles hy . du droit , à raison d'un capital formé de vingt fois

pothéquées , qui appartiennent à l'actif de la suc- la rente annuelle (3) .

$

a

d'après les principes du droit commun , qu'il se trouve dans

un cas exceptionnel, que des deltes existent réellement, la

disposition finale le dit formellement, il pourra réclamer

la restitution du droit ; mais comme la loi exige que les

dettes reconnues par le défunt au profit de ses héritiers

soient constatées par actes enregistrés au moins trois mois

avant son décès, je nevois pas comment l'héritier pourrait

établir l'existence de dettes alors qu'il ne saurait pas pro

duire l'acte enregistré . » ( Séance de la chambre du 24 no
vembre 1851. )

(1 ) Voy . la note précédente .

(2) « M. le ministre des finances a fait parvenir à la sec

tion une nouvelle rédaction de l'art. 11 (13 de la loi) et l'a

appuyée des motifs que nous allons résumer. – Nonobstant

un arrêt de la cour supérieure de Liége, du 28 décembre

1825, portant que les rentes perpétuelles constituées sur

hypothèque sont comprises parmiles créances hypothécaires

dont s'occupe le $ B de l'art. 11 de la loi de 1817, l'admi

nistration a persisté, jusqu'en 1850, à leur appliquer le SC

du même article. Mais elle s'est ralliée à la doctrine de

l'arrêt de 1825, à la suite d'un jugement prononcé dans le

même sens par le tribunal de Bruges, le 13 août 1850. -

A ce point de vue, la disposition de l'art. 11 du projet

manque d'exactitude. -- Si, aux termes du S B de l'art. 11

de la loi en vigueur, les rentes dont il s'agit peuvent être

évaluées à un capital inférieur à vingt fois la rente, l'ad

ministration a aussi la faculté de requérir l'expertise et de

faire porter l'estimation à la valeur vénale, fül-elle supé

rieure à 20 fois la rente. Cependant, en général , la valeur

vénale ne dépasse pas ce taux , et l'administration ne réus

sirait surtout pas à la faire porter au delà au moyen de

l'expertise. On pourrait donc introduire dans le projet

de loi une disposition .qui écarterait l'expertise lorsque la

valeur déclarée atteint 20 fois la rente, et qui , par contre,

Jimiterait à ce taux la déduction des mêmes rentes au

passif. On atteindrait ainsi, sous une autre forme, le

but de l'art . 11 du projet, celui d'empêcher que les rentes

perpétuelles hypothéquées ne soient portées au passif pour

des capitaux plus élevés que ceux doni l'administration doit

se contenter à l'actif. - Quant aux rentes viagères existant

à charge du défunt, on peut les passer sous silence dans la

nouvelle disposition , parce que, à leur égard , l'article ne

faisait que reproduire une doctrine consacrée par la cour

de cassation et non contestée. D'après ces considéra -

tions, la disposition devrait être rédigée comme suit, »

( Texte de la loi adopté .) - (Rapport de M. Deliége du 26 juin

1851. )

( 3 ) M. LE BARON DELLAPAILLE : « Il a été fait dans la com

mission une observation relativement au dernier paragra

phe . Les rentes actives sont bien évaluées ; en effet leur

cours légal est de vingt fois le revenu ; mais il arrive fré

quemment que les rentes passives évaluées à ce même taux

ne sont pas aussi élevées. La raison en est simple. -- C'est

que si le créancier de la rente obtient en effet la valeur

qu'il doit recevoir, par contre , le débiteur , s'il veut se dé

charger, est tenu de rembourser le capital intégral qui ,

peut ètre de beaucoup supérieur à vingi fois la rente .

C'est ce qui arrive notamment lorsque le débiteur est tenu

de payer à une époque déterminée ; bien assurément ce

n'est pas avec vingt fois la valeur de la rente qu'il peut
alors rembourser le capital. Si la rente échoit à une

époque plus ou moins prochaine, le préposé a le droit de

faire expertiser la rente à charge du créancier; si le créan

cier doii payer le droit , il peut dire : Dans untempsdonné
vous allez recevoir la totalité et , par conséquent, autant et

parfois même plus que le capital fixé par la loi . Mais le

débiteur est dans une position toute différente ; il esų

obligé de capitaliser à raison quelquefois de trente fois le

l'evenu, tandis qu'il ne recevra la déduction qu'à raison de

vingt fois . - Je demanderai s'il ne serait pas juste de

donner au débiteur une faculté analogue à celle qui est

accordée au préposé et au créancier . Il me semble qu'il

faut avant tout égalité de droits , et qu'il faut accorder au

débiteur de la rente la faculté de demander à son tour

l'expertise du capital de la rente . »

M. LE MINISTRE DES FINANCES : « Les observations que

vient de présenter l'honorable baron Dellafaille se trou

vent formulées ainsi dans le rapport de la commission .

Elles reposent sur une erreur . La disposition que nous

discutons n'est pas générale ; elle est spéciale. Elle ne

parle que de la valeurdes rentesperpetuelles qui appurtien

nent à l'actif de la succession ; elle ne s'occupe pas des

créances remboursables ; or, c'est à ces créances que

s'appliqueraient les observations de l'honorable membre. »
M. LE COMTE DE RENESSE : « Je suis aussi de l'avis de

M. le baron Dellafaille, qu'une rente passive peut être plus

forte ; ilу d'anciennes reutes où il y a des sommes eu

suspens, c'est-à -dire, je suppose une rente de 1,000 fr .;

l'intérêt n'est payé qu'à raison de ce capital de 1,000 fr.;

mais lorsqu'il s'agit de rembourser, il faut payer , outre le

capital , deux à trois cents francs qui étaient tenus en sus

pens. »

M. LE MINISTRE DES FINANCES : « Il s'agit de rentes per

pétuelles . »

M. LE COMTE DE RENesse : « Quant à ces rentes , il y a

encore une observation à faire. D'après une instruction de

l'administration, en date du 25 avril 1829, le capital était

formé à raison de vingtfois la valeur de la rente annuelle,

après déduction d'un c nquième . Il parait que dorénavant

cette déduction ne sera plus faite. Je désirerais savoir s'il

en sera réellement ainsi, >>

M. LE MINISTRE DES FINANCES : « On suivra les instruc

tions . »

M. LE BARON DELLAFAILLE : « La réflexion de M. le mi

nistre des finances est juste en partie, mais il ne reste pas

moins établi que quand le débiteur veut se libérer il ne

peut le faire qu'en remboursant une somme de beaucoup

supérieure à 20 fois la rente annuelle ; il peut arriver que

la sommeà rembourser représente jusqu'à 30 fois celle

rente . - C'est pour cela qu'il serait juste de donner la

même faculté de réclamer l'expertise . — C'est l'objet d'un

amendement que je vais déposer et qui consisterait à ajou

ter à l'article les mots : « Le débiteur pourra toutefois ré

« clamer l'expertise. »

M. LE MINISTRE DES FINANCES : « On peut admettre cet

amendement au premier vote . Si la disposition doit pré

senter des inconvénients dans la pratique, au second vote

je ferai valoir des motifs pour la repousser . – Il est bien

enlendu que dans l'art . 13 les mots « qui appartiennent à

l'actif de la succession , » s'appliquent à l'art . 4er comme

aux autres dispositions. »

La discussion fut reprise à la séance du 27 novembre sur

l'amendement de M. Dellafaille .

M. LE MINISTRE DES FINANCES : « Je ne comprends réelle

ment pas l'objet de cet amendementni à quoi il s'applique;

je ne comprends pas davantage quel pourrait être l'objet

de l'expertise qui est ici autorisée. Ilmesembleque si l'on

veut traduire l'amendement il signifiera ceci , s'il signifie
quelque chose : Toutefois, les parties pourront déclarer une

valeur plus élevée; dans ce cas, le débiteur pourra réclamer

l'experiise .

M. LE BARON DELLAFAILLE : « C'est cela !

M. LE MINISTRE DES FINANCES : « Eh bien , cela est inadmis

sible : il s'agit de rentes perpétuelles faisant partie du

passif de la succession ; que peut- on porter au passif ? Mais
c'est la charge de la rente pour le débiteur . Quelle est

cette charge? - Elle est évidemment , comme à l'actif,

estimée à 20 fois le revenu . Vous voulez autoriser à porter

1
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Art . 14. Le capital sur lequel est perçu le droit réglement dụ droit à charge du débiteur de la

à raison du don et legs d'une rente viagère, sera rente ( 1 ) .

déduit du restant net de la succession , pour le Art . 15. En cas de répudiation d'une part ab

au passif une valeur plus élevée que 20 fois le revenu ; me répondait que le capital sera calculé à vingt fois lo

mais quelle pourra être cette valeur ? Ce sera alors le ca- revenu, j'adopterais sa proposition ; mais si l'on veut

pital dù ; et si c'est toujours le capital da , je demanderai : prendre le taux le plus bas de l'intérêt, je ne puis l'ad

A quoi bon l'expertise ? Sur quoi pourra-t- elle porter ? A mettre. »

quoi s'appliquera-t- elle ? Je ne puis donc pas comprendre M. LE MINISTRE DES FINANCES : « Dans la discussion qul

le butde la disposition; et je pense, dès lors, qu'il faut re- nous occupe, il s'agit de rentes perpétuelles constituées

jeter l'amendement introduit par l'honorable baron Della- avec aliénation du capital; ce n'est pas un emprunt, c'est

faille. — D'après l'article , on admet que l'on porte à l'actif une aliénation du capital ; le débiteur ne doit que l'an

et au passif le même taux : on porte à l'actif la rente per- nuité. - L'honorable baron Dellafaille dit : Il arrive que

pétuelle déterminée par un capital formé de 20 fois le l'on stipule un intérêt de « p. c . , ainsi pour 10,000 fr., un

revenu annuel . Les parties peuvent demander l'expertise, revenu de 400 fr .; toutefois la somme est réduite à 350 fr.

pourquoi ? Parce que les rentes actives, même dans cette en cas de payement dans un délai indiqué. Quel est le sens

hypothèse,peuveni ne pasvaloir 20 fois le revenu. Le dé
d'une pareille stipulation ? Qu'est-ce que celafait pour la

biteur est-il bon ou mauvais ? L'immeuble hypothéqué à la créance et pour le débiteur ? C'est la stipulation d'une

rente suflit-il, dans l'état actuel, à couvrir toutes les pré- renle à 3 1/2 p . c . et non pas à 4 p.c.à - En effet, supposez

tentions du créancier ? Là est la question . On autorise que l'on ait stipulé autrement et que l'on ait dit :« La

donc dans ce cas une expertise . Mais quand il s'agit de « rente se constitue à 3 1/2 p . c . , cependant à défaut de

rentes à porter au passif d'une succession , présentant un * payement dans un délai de..., on payera 1 fr. par jour de

actif, il est impossible de concevoir que le capital puisse « retard ; » c'est une pénalité qui est stipulée. Ferez -vous

etre l'objet d'une expertise. » entrer dans le calcul de l'annuité la pénalité éventuelle ?
M. LE BARON DELLAFAILLE : « M. le ministre des finances La différence d'intérêt n'est autre chose qu'une clause

a raison dans un sens, mais il y a un autre cas qui peut se pénale infligée au débiteur en retard de payer. La véritable

présenter. Dans beaucoup de rentes on stipule un intérêt obligation étant de payer 3 1/2 p . c . , on ne peut prendre

plus faible si l'on paye dans un délai donné. » en considération que l'obligation contractée, calculer autre
M. LE MINISTRE DES FINANCES : « On prend le terme le ment serait injuste. – Dans toule hypothèse, je demande à

plus faible . » quoi servirait l'expertise . Voilà la question que je fais et à

M. LE BAROX DELLAFAILLÉ : « Eh bien , alors il est évident laquelle on ne répond pas . Il s'agit de décider que dans
que si vous prenez le terme le plus faible, vous pouvez le cas prévu on portera le capital nominal, mais il n'est

faire tort au débiteur ; c'était afin que l'on pât calculer la pas question d'expertise . Je demande, d'ailleurs, sur quoi

valeur réellement représentée par le capital que l'amen- elle porterait dans l'hypothèse posée par l'honorable baron

dement a été présenié , mais il n'a pas le but que lui sup- Dellafaille ? Il s'agit de la déclaration de succession et de
pose M. le ministre des finances »

l'introduction au passif de cette succession d'une rente de
M. LE MINISTRE DES FINANCES : « Dans l'hypothèse meme la nature de celle qu'il vient de désigner. - Le débiteur

citée par l'honorable baron Dellafaille, il ne peut être demande une expertise à raison de celle repte , mais pour

question d'expertise. Ilya une annuité à payer,de débiteur quoi cetteexpertise ? Poursavoir si la rente estde 3 1/2.00
ne doit que cela; la rente est perpétuelle; il ne s'agit pas de 4 p . c. ! Mais ce n'est pas là une expertise, mais un arbi

de créance, il ne doit que ceite annuité, voilà la charge trage. Qu'est-ce que le débiteur soumettrait aux experts ?

dont il est grevé. La charge est plus légère, dit l'hono- La question de savoir s'il n'est pas vrai qu'il lui arrive

rable baron Dellafaille, suivant que l'on a fait certaine presque toujours de payer après terme et d'encourir la

stipulation , par exemple, lorsqu'il a été stipulé une dimi- pénalité? Sur quoi les experts déclareraient qu'effective

nution d'intérêt pour le cas où le débiteur acquitterait ment il paye toujours après terme et encourt l'augmenta.

dans un délai déterminé. Eh bien, on calcule d'après la re- tion d'annuité ? Remarquez qu'il s'agit d'une succession où

devance la plus faible et c'est le seul moyen d'opérer régu- il y a un solde actif. En d'autres termes le débiteur re

lièrement . Ce n'est que par sa faute que le débiteur doit cueille une succession qui présente un actif; il peut donc

payer l'annuité la plus élevée, c'est qu'il apporte un retard payer régulièrement, et néanmoins on voudrait porter au

au payement; cela nepeut rien changer aux charges dont passif le capital le plus élevé, parce qu'il pourrait éventuel

il est réellement grevé et ne peut donner lieu à une exper- lement mettre un retard à s'acquitter . »

tise . » M. LE BARON DELLAFAILLE : « Quoique je maintienne mon

M. D'lloop : « Messieurs , je désire expliquer les motifs opinion , je dois reconnaitre que les expertises donneraient
pour lesquels j'adopterai l'amendement. - Si je ne me lieu à des difficultés et à des inconvénients ; je reconnais en

irompe, sous l'ancienne loi , on déduisait au passif le capi- second lien que le cas prévu se présentera rarement , et

ial en enlier des rentes sans avoir égard à l'intérêt ; il me j'attache moins d'importance à mon amendement que je

parait que l'on changerait trop brusquement cette législa- n'en attachais dans le principe. – Par conséquent je retire

iion , si nous ne voulions admettre qu'un capital à raison de l'amendement qui avait été présenté , non pas au nom de la

20 fois le revenu , surtout lorsqu'on ne prend que sur la commission, mais en mon nom personnel . (Séance du sénat

rente à payer annuellement au taux le plus bas, dans les du 27 novembre 1861. )

cas où un taux différent est stipulé pour le payement des ( 1) « Dans la séance du 16 mai dernier, M.Van den Bran

intérêts fait endéans tel ou tel délai. -- Le gouvernement den de Reeth a présenté, comme amendement, une disposi

n'a pas d'intérêt à s'opposer à cet amendement; car il est tion ainsi conçue : « Les rentes viagères léguées par le

bien entendu qu'en cas d'expertise , le débiteur est passible « défunt, et dont il a grevé son héritier, seront admises et

des frais, et il arrivera rarement qu'un débiteur en fera « capitalisées de la mêmemanière qu'elles le sont en vertu
usage, car pour un capital minime il n'ira pas recourir à « de l'art. 11 , litt . E , de la loi de 1817 , pour l'actif.u - Celte

une expertise ; mais cela peut arriver pour des capitaux disposition a pour objet de régler la répartition du solde
élevés. — Il n'y a donc pas d'inconvénient à admettre l'a- actif de la succession, dans l'hypothèse où l'héritier est

mendement ; le trésor n'y perdra guère et il y aurait jus- chargé d'une rente viagère léguée par le défunt.- A ce

tice à admettre l'expertise pour ceux qui la demanderaient pointde vue, il s'agit de régler, pour cette lıypothèse, l'ap

dans des cas spéciaux . plication de l'art. 18 de la loi de 1817 portant que « le
M. LE BARON DELLAFAILLE : « Je présenterai encore quel- i droit de succession est assis sur le montant net de ce que

ques observations à l'appui de ce que je viens de dire : je a chacun recueille ou acquiert , déduction faite de la part

citerai un exemple pour rendre ma pensée plus sensible . - « qu'il doit supporter dans les deltes mentionnées à l'ar

Je prèteune somme de 10,000 fr. en rente perpétuelle, je a ticle 12. » L'honorable auteur de la proposition

stipule l'intérêt à 4 p . c .: mais je donne une réduction de n'expose pas toute la situation quand il dit que, « jusqu'à

3 1/2 , si l'on me paye dans les six semaines de l'é- « ce jour , le fisc n'a cessé de percevoir deux fois le droit,

chéance . C'est une diminution en quelque sorte gratuite « d'abord de l'héritier, sur l'actif intégral, et ensuite du

que j'accorde, mais l'intérêt est toujours de 4 p. c., j'aurai a légalaire particulier , sur la peusion capitalisée, et qu'il

toujours 400 fr. de revenu . Mais s'il me convient d'accor- « n'admet pas même l'héritier à suspendre, jusqu'à la

der une diminution dans le cas où je serais payé dans un a mort du légataire viager , le payement du droit, commo

certain terme , cela diminue - t-il l'intérel ? Si M.le ministre « la loi le permet en cas d'usufruit. - - La vérité est que
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intestat ou d'une disposilion testamentaire , l'ac- Art. 16. Les successions d'habitanış du royaume

croissement sera assimilé , pour la liquidation du cessent d'être sujettes à la déclaration négative,

droit à charge de celui qui en profite, à ce qu'il s'il est justifié par un certificat de l'autorité com

aurait recueilli en vertu de disposition testamen- munale du domicile du défunt, qu'il n'est pas à la

taire au delà de sa part héréditaire , sans que le connaissance de cette autorité que le défunt ait

droit puisse être inférieur à celui qu'aurait dû délaissé des meubles ou des immeubles .

acquitter le renonçant ( 1 ) . Art . 17. Pendant six semaines, à partir du jour

4

- La

a

l'on déduit le capital de la rente viagère de la valeur des

biens échus à l'héritier, en tant que les revenus deces

biens ne suffisent pas au service de la rente , et que , dans le

cas où les revenus sont suffisants , la rente viagère est con

sidérée comme constituant une délibation de l'usufruit,

une diminution temporaire de la jouissance des biens, qui

autorise l'héritier, conformémeni à l'art . 29 de la loi , à

suspendre le payement du droit liquidé à sa charge , sur

une portion d'actif pet, égale au capital imposable de la

rente. - Voilà la doctrine qui estpratiquée par l'adminis

trationdepuis plusieurs années. Il en résulte que, sila
proposition de M. Van den Branden était admise , la condi

tion du trésor ne subirait au fond aucun changement.

L'héritier déduirait le capital de la rente viagère, mais il

acquitterait immédiatement la lotalité du droit liquidé à sa

charge, au lieu de pouvoir en suspendre le payement total

ou partiel jusqu'au décès du légataire de la rente.

section centrale a consulté M. le ministre des finances, qui

lui a fait savoir que l'administration n'avait pas d'intérêt à

repousser la proposition, mais il croit qu'elle devrait faire

l'objet d'un article séparé et rédigé en ces termes : -

« Le capital sur lequel est perçu le droit à raison du don

u et legs d'une rente viagère sera déduit du restant net de

« la succession , pour le règlement du droit à charge du

« débiteur de la rente. » (Rapport de M. Deliége du 26 juin
1851. )

( 1) « Il a été demandé si, lorsque le gouvernement refu

sait à un établissement public l'autorisation d'accepter une

libéralité testamentaire, ce legs, qui fait retour aux héri

tiers, devenait pour eux passibledu droit de 10 p . c. Inter
prétant l'article dans le sens de votre commission , le

ministre a répondu que le refus d'autoriser ne constituant

pas une répudiation faite par le légataire, l'article n'était

point applicable à ce cas. » (Rapportau sénat par M. Della

faille.)

M. LE BARON DELLAPAILLE : « Je demanderai à M. le mi .

nistre des finances une explication sur la portée de l'article.

Des droits peuvent-ils etre cumulés ? Par exemple un frère

renonce à une succession qui profite à ses neveux , les ne

veux doivent- ils payer d'abord le droit du frère et puis en

suite le droit en leur qualité de neveux , ou bien payeront-ils

le droit le plus élevé auquel est assujett e la succession des

neveux ? »

M. LE MINISTRE DES FINANCES : « L'article indique parfaite

mentque le droit doit être payé comme si la renonciation

n'avait pas eu lieu: On ne peut pas admettre que la renon

ciation a lieu sans motifs . Elle se pratique actuellement en

vue d'éviter le droit ; on remel de la main à la main , ' a celui

qui renonce , une somme convenue pour lui nir compte

de l'avantage qu'il abandonne, et les autres cohéritiers

partagent le patrimoine sans payer le droit ; c'est une
fraude qui se fait communément. Dans l'hypothèse posée

par M. le baron Dellafaille , les deux droits devront etre

payés. Pourquoi l'oncle renonce -t-il ? Est - ce gratuitement?

Ce n'est pasprobable, et si c'est uniquement en vue d'élu

der la loi, il est juste que l'on paralyse sa fraude. Si
l'oncle renonce gratuitement, les neveux, dont on parle

et qui ont joui de l'héritage plus idt qu'ils ne pouvaient

l'espérer, peuvent bien payer le droit . ' Il est légitime en

toute hypothèse que le droit soit perçu deux fois. »

M. LE CHEVALIER WYNs De RAUCOUR : « Je pense que M. le

ministre verse dans une opinion erronée. - Quiconque est

appelé à une succession , a la faculté d'accepter ou de re
fuser . Si un oncle est appelé à une succession, en concur

rence avec des nièces et neveux, il peut renoncer ou accep

ter, la loi lui en accorde la liberté;'s'il renonce , s'il use du

moyen légal , qu'arrive- t - il ? Il est censé n'avoir jamais été
héritier, et la succession aura été dans le principe défé .

rée en totalité à ses neveux et nièces ; c'est comme si l'oncle

renonçant n'existait pas, et le droit de succession n'est da

que par ceux qui recueillent, il ne peut en résulter de pré
judice pour le trésor. J'use d'un droit que la loi me con

fère, et quand j'use d'un droit je ne nuis à personne . »

M. LE MINISTRE DES FINANCES : « Il ne faut pas abuser

d'une fiction de droit . On ouvre la porte à la fraude ; per

sonne ne peut le nier el personne ne peut le vouloir.

L'honorable préopinanţ raisonne d'une fiction de droit

pour en tirer des conséquences évidemment fausses. Il est
bien vrai que celui qui renonce à une succession est censé

n'y avoir pas eu de droit . Voilà bien le principe. Mais

lorsque, établissant un impot, nous avons à nous deman

der s'il est yraisemblable qu'un individu renonce gratui

tement à une succession , est-ce que nous répopdrons
affirmativement! Dirons-nous qu'il renonce à la succes

sion sans avoir une indemnité ? Evidemment non , nous ne

répondrons pas celą , le cas ne se présente pas . Qu'arrive.

t-il ? Par exemple, des héritiers liquident entre eux ; l'un

devrait acquitier certains droits élevés ; on lui dit : Nous
partagerons le que vous devriez payer, renoncez à la

succession ; voici le montant de votre prétention ; on lui

donne en écus ce qu'il auraii reçu s'il avait ostensiblement

disposé de sa part dans la succession , et l'impôt au profit

du trésor n'est pas perçu . - Ainsi cette fraude qui se pra

tique actuellement continuera à se pratiquer si cette dispo

sition n'est pas insérée dans la loi. Des individus, des

neveux , des nièces sont appelés à une succession ; le défuntsà

a fait un legs au profit d'un étranger ; celui- ci devrait ac

quitter un droit de 10 p . c .; le moyen de se dispenser de

payer ce droit est simple . Si la disposition n'exisie pas, les

héritiers payeront à ce légataire la sommeindiquée dans le
testament et il renoncera au bénéfice du testament. La

renonc ation sera fictive et frauduleuse, le légataire recevra

la somme entière , et les 10 p. c . seront partagés entre lui

et les héritiers . -- Voilà ce qui arrivera si vous ne main

tenez pas la disposition ; elle est essentielle, il faut préve

nir des fraudes qui existent ; pour supprimer la disposition,

il faut supposer quelque chose qui n'est pas normal : c'est

le cas où un individu renouce gratuitement à une succes

sion ou à un legs qui lui est fail. Cette hypothèse n'est pas

admissible. »

M. LE VICOMTE DESMANET DE BIESME : « Messieurs, je vous

avoue que la loi me semble d'une fiscalité exorbitante . Le

eas que M. le ministre des finances prétend être si rare se

présente encore de temps en temps. Par exemple , deux
frères célibataires vivent ensemble; ils ont un neveu. L'uu

d'eux vient à mourir sans avoir fait de testament , l'autre

dit : Je suis âgé, j'ai assez de fortune,pourquoi profiterais.

je de la succession de mon frère ? J'y renonce, je l'aban

donne à mon neveu.- Il n'y a là aucune espèce de fraude ;

seulement l'oncle procure un peu plus tol à son neveu la

jouissance de biens qui ne devaient lui revenir que plus

tard. Il me semble qu'il est dur en pareil cas d'etre astreint

à payer un double droit. L'honorable M. Wyns a très- bien

démontré, ce me semble, qu'on ne peut exiger qu'un india

vidu remplisse les mêmes obligations en cas de renoncia

tion qu'en cas d'acceptat.on . Je désire que le trésor ait ce

qui lui revient, mais il mesemble qu'il ne faut pas pousser

les exigences trop loin . Je ne pense pas que les fraudes

soient aussi fréquentes qu'on le prétend. »

M. LE MINISTRE DES FINANCES : « La fraude se pratique con

stamment . Tous les hommes qui se sont occupés d'affaires
de ce genre savent que cette fraudu'est générale . - Et

pour combattre une disposition destinée à obvier à une

fraude géuérale, constante, qui se pratique tous les jours,

on vient opposer le fait le plus rare à supposer qu'il
existe, le fait d'un individu qui renonce par pure Jibéralité

à une succession qui lui échoit. – Nul ne renonce volon

tiers gratuitement à une succession ou à un legs ; ' s'il le

fait , c'est qu'il a des motifs particuliers. Je vais plus loin :

je dis que dans l'hypothèse de l'honorable vicomte Desmanet

de Biesme, ce n'esi pas un bien grand malheur pour celui

qui arrive à une succession bien avant le terme assigué

par la nature , de payer un droit un peu plus élevé ; la jouis

sa'nce auticipée d'une succession dont un événement for

tuit pouvait le priver, compense bien la différence du droit

qu'il doitpayer. (Séance du sénat du 24 novembre 1851. )
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de lą déclaration, les parties déclarantes seront somme égale à titre d'amende .

admises à la rectifier en plus ou en moins, par une Ceux qui auront omis d'autres biens oŲ qui

déclaration supplémentaire , sans qu'il puisse être n'auront pas porté à leur véritable valeur les

exigé aucune amende ( 1 ) . biens désignés sub litt . F, G .et H de l'art . 11 de

Les héritiers , légalaires ou donataires qui au- la loi du 27 décembre 1817 , et ceux qui auront

ront omis ou celé des immeubles ou des rentes et déclaré des delles qui ne font pas partie du

créances inscrites dans les registres et comples passif de la succession , encourront une amende

énoncés à l'arį . 18 , ou qui n'auronļ pas estimé à égale à deux fois le droit (2) .

la valeur déterminée par la loi les possessions à Si , avant toute poursuile ( 3 ) , les parties ont

l'étranger , acquilteront, outre le droit , une rectifié leur première déclaration par une décla

voie -

( 1 ) C'est à l'occasion de cet article qu'a été soulevée la faculté de déférer le serment dans les termes que je viens

question relative au serment en matière de succession, que d'indiquer. »

quelques orateurs avaient déjà touchée dans la discussion M. Delfosse amenda cette nouvelle proposition en ce sens

générale : elle a occupé une grande parlie de la séance du que le serment ne pourrait être déféré qu'avec l'approba -

16 mai 1851 . tion du ministre des finances.

L'article primitif était ainsi conçu : « Art . 14. Pendant L'article ainsi amende fut soumis au vote et rejeté par

six semaines, à partir du jour de la déclaration, les parties 52 voix contre 39 .

déclarantes seront admises à rectifier en plus ou en moins, Lors de la reprise de la discussion , M. le ministre des

par une déclaration supplémentaire, sans qu'il puisse être finances proposa de remplacer les articles relatifs au ser .

exigé aucune amende. Dans le couranț des quinze jours ment par la disposition de l'art . 17 de la loi : elle fut

suivants , les parties déclarantes de la succession d'un ha- accueillie sauf les légères modifications indiquées dans les

bitant du royaume se présenteront en personne, soit devant observations de M. le ministre des finances aux notes sui

le tribunal de premiere instance , soit devant le juge de vantes .

paix du ressort de leur demeure ou de l'ouverture de la M. LE MINISTRE DES FINANCES : « D'abord , messieurs, je

succession, dans l'un et l'autre cas à l'audience publique, demande l'insertion au second paragraphe du mot rentes

et elles affirmeront sous serment ou de la manière prescrite avant le mot créances . – Bien que, dans le langage juri

par leur religion « qu'elles croient en sincérité de conscience dique , les nois créances inscrites comprenneilt, d'après la

a que tous les biens meubles, autres que les créances hy- jurisprudence, les rentes, il convient d'insérer ce mot dans

« pothécaires, inscrites dans le royaume, ont été compris, l'article pour qu'il soit en harmonie avec l'art . 18. — Ainsi

« sans exception ni omission , dans la déclaration de la on dirait : « Les héritiers, donataires ou légataires qui

« succession de...... et qu'elles ont porté à leur véritable
« auront omis ou celé des immeubles ou des reutes et

« valeur les biens meubles dont l'évaluation est laissée, « créances inscrites dans les registres et comptes, énoncés

« par la loi , aux parties déclarantes »- Ce serment, pour « à l'art 18 ... >> - C'est uniquement pour mettre ce der

les objets auxquels il est restreint , sera décisoire. Ce qui nier paragraphe en harmonie avec l'art . 18 auquel il ren
serait ultérieurement déclaré , ne dornera lieu à aucune La seconde observation que j'ai à présenter est

pénalité. En cas de maladie ou d'absence du royaume, relative à l'amendement proposé par l'honorable M. Le

le délai pour la prestation du.serment pourra être prorogé lièvre : « En cas de rectification avant toute poursuite, il ne

par le roi. – La minuțe du procès-verbal de la prestation « sera pas exigé d'amende. j - L'honorable M. Lelièvre a

de serment sera exempte des droits de timbre, d'enregis- supposé que le principe général était en cette matière qu'il
trement et de greffe . - A défaut d'avoir prété serment dans n'y avait pas ļieu à amende lorsque la rectification a eu lieu

le délai fixé, chacune des patries diclarantes sera passible avant toute poursuite. C'est le couliaire qui est vrai.

d'une amende de cinquante françs par semaine de re- D'après les dispositions de la loi du 22 frimaire an yıt , il'y

tard . » a lieu à amende wême lorsqu'il y a rectification. - La loi de

M. le ministre des finances proposa la rédaction sui- 1817 avait modifié ce principe parce qu'elle avait exigé le

vante : « Le serment pourra èfre déféré aux parties décla- serment. Aujourd'hui que le sermeni ' n'est pas exigé, je

rantes dans les lermes suivants sur un ou plusieurs points crois qu'il ne faut pas inti oduire la disposition. -- Dedeux

indiqués dans la formule :- « Qu'elles croient en sincérite choses l'une : ou il y aura fraude, ou simplement omission

« de conscience que tous les biens de la succession , autres sans intention mauvaise . S'il y'a fraude, il faut que l'amende

« que les immeubles et les créances spécifiées à l'art. 14 soit prononcée ; tout le monde le reconnaitra. S'il y a

a de la présente loj, ont été compris dans leur déclaration; simple omission, erreur, on continuera à faire ce qui s'est
« qu'elles n'ont déclaré aucune delle qui, à ce titre, ne fait constamment,c'est-à -dire que dans ce cas l'administra

u soit à la charge de la succession , et qu'elles ont porté à tion fait remise de tout ou partie de l'amende selon les

« Jeur véritable yaleur les possessions en pays étranger el circonstances. Je crois qu'il est dans l'intérêt du trésor

« les biens meubles dont l'évaluation , laissée aux parties de ne pas introduire l'amendement de l'honorable M. Le

« déclarantes , est inattaquable par la voie de l'exper : lièvre et de maintenir les principes généraux en celte
a tise » matière . »

Les conditions et les formalités relatives à la prestation ( 2 , M. LE MINISTRE DES FINANCES : « On a demandé pour

dų serment seraient ensuite comme suit : - « À cet effet quoi dans le premier cas la pénalité est du double droit et

les parties seront sommées de se présenter, dans un délai pourquoi dans le second elle est du triple droit La raison

qui sera de vingt jours au moins , devanų le tribunal de en est simple cependant. - Lorsque l'on met le § 2 de

première instance de leur domicile. - Le ser ment sera dé- l'art. 17 en corrélation avec l'art . 18 , il est sensible qu'il

oişoire ; la rectification qui serait ultérieurement apportée s'agit d'objets quin'ont guère pu être omis que par erreur ,

à la déclaration , relativement aux objets compris dans la puisqu'il s'agii d'immeubles inscrits au nom du défunt ;

formule du serment, ne dopnera lieu à aucune pénalilé. – de rentes et créances, de rentes sur l'Etat belge inscrites au

En cas de maladie ou d'absence du royaume, le délai pour nom du défunt. Dansdans la seconde hypothèse, il s'agit

la prestation du serment pourra être prorogé par le roi. - d'objets bien plus faciles à celer et à l'égard desquels il

La minule du procès-verbal de la prestation dų serment faut prendre plus de précaution pour arriver à la répiession

sera exemple des droits de timbre, d'enregistrement et de de la fraude; c'est pourquoi on a établi une pénalité plus

greffe . - A défaut d'avoir prêté sermeni, dans le délai forte . Voilà la raison de la différence dans les deux cas, la

fixe, chacunie des parties déclarantes sera passible d'une pénalité estdu double droit dans l'un et du triple droit dans

amende de cinquante francs pár chaque semaine de re- l'autre. » (Séance du sénat du 25 novembre 1851. )

lard. ( 3 ) Sur la proposition de M. Wyns le 'mótjudiciaire a

« La différence, disait- il , entre la disposition que je pro- été supprimé après celui de poursuite

pose et celle qui se trouve dans le projet de loi est facile à "M. LE MINISTRE DES FINANCES : « Je crois que la disposition

saisir. D'après le projet de loi , chaque déclarantserait avait été 'entendue 'en ce sens , que la poursuite judiciaire

obligé de faire sa déclaration sous la foi du serment. était commencée par l'acte du receveur réclamant le paye

D'après la rédaction nouvelle, l'administration aurait la ment da droit. Néanmoins, pour éviter toute espèce de dif
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ration supplémentaire , l'amende sera réduite à la nom du défunt , dans leurs registres et comples .

moitié ( 1 ) . Art . 19. Si des immeubles situés dans le

Elles seront libérées de l'amende , ainsi que des royaume , des créances hypothécaires y inscrites,

amendes prononcées par l'art. 15 de la loi du ou des objets compris sous la lettre F de l'art . 11

27 décembre 1817, si elles prouvent qu'il n'y a de la loi du 27 décembre 1817 , paraissent ne pas

pas de leur faute . avoir été portés à leur véritable valeur, d'après les

Art. 18. La demande du droit de succession , du bases établies par ledit art. 11 , litt . A , B et F,

droit de mutation et des amendes pour défaut de et que l'insuffisance ne puisse être autrement con

déclaration ou pour omission de biens, sera , jus- statée , le préposé pourra en requérir l'expertise .

qu'à preuve contraire , suffisamment établic par La demande en sera faite par exploit d'huissier,

des actes passés par le défunt, à son profit ou à å signifier à la partic déclarante , avec énonciation

sa requête , et constatant sa propriété , et en de la somme présumée due pour droit de succes

outre : sion ou de mutation et amende .

10 Quant aux immeubles, par l'inscription de Cet exploit contiendra nomination de l'expert

son nom au rôle de la contribution foncière, et de l'administration , avec sommation à la partie

les payements par lui faits d'après ce rôle ; de nommer le sien dans la huitaine, sous peine de

2º Quantaux rentes et créances hypothécaires, forclusion .

par les inscriptions existant à son profit aux re- Le délai de huitaine expiré, la partie demande

gistres des conservateurs des hypothèques ; resse présenlera au tribunal de première instance

30 Quant aux créances sur l'État belge , par du lieu de l'ouverture de la succession , unc re

l'inscription , sous le nom du défunt, au grand- quéte énonçant les faits avec désignation des ex

livre de la dette publique ; perts nommés .

40 Quant aux obligations , actions ou autres Ce tribunal connaitra , tant pour la forme que

créances sur les provinces, communes et élablis- pour le fond , de tout ce qui concerne l'expertise.

sements publics du royaume, par l'inscription, au Il nommera dans la quinzaine un troisième ex

ficulté à cet égard , on pourrait accueillir la proposition de

l'honorable chevalier Wyns de Raucour et dire : avant:

toute poursuite... en omettant le mot judiciaire. »

M. D'Hoop : « Il est bien entendu qu'un simple avertis

sement du receveur ne peut pas être considéré comme un

commencement de poursuite . »

M. LE MINISTRE DES FINANCES : » Au contraire , l'avertisse

ment sera la preuve que le receveur s'est aperçu que la dé

claration est incomplète . »

M. d'Hoop : « Cependant , jusqu'à présent on avait admis

en principe , je pense , qu'un simple avertissement du rece

veur ne pouvait pas donner lieu à l'application de l'a
mende. »

M. LE BARON DELLAFAILLE : « Je dois avouer que l'inten

tion de la commission et des auteurs de l'amendement était

de soustraire à toute amende les personnes qui font une

rectification spontanée ; or , il est bien évident que du mo

ment où le receveur transmet son avertissement , la rectifi

cation ne peut plusêtre considérée comme spontanée ; il est

égalemeni évident que le débiteur qui a fait unedéclaration

inexacte, s'empressera de la rectifier dès qu'il recevra l'avis

que le receveur a découvert l'inexactitudede sa déclaration .

Il est donc certain que si cet avertissement ne constituait

pas un commencement de poursuite , le débiteur ne se trou

verait plus dans le cas où nous voulons l'affranchir. »

(Séance du sénat du 27 novembre 1851. )

( 1) « La chambre des représentants avait adopté au pre
mier vote un paragraphe ainsi conçu : « En cas de rectifica

« tion avant toute poursuite, il ne sera pas exigé d'amende . »

-Cet amendement fut écarté au second vote , sur la propo

sition de M. le ministre des finances . Suivant lui , l'existence

de la faute nécessitait la peine . – L'ancienne commission
du sénat pensa que, dans l'intérêt du trésor et de la morale.

toute rectification volontaire, fût- elle un peu tardive, devait

etre encouragée . Elle proposa donc à l'unanimité de réta

blir l'amendement de M. Lelièvre . - Nous partageons son

avis . La rectification spontanée d'une erreur volontaire ou

involontaire est l'accomplissement louable d'un devoir . La

loi qui comminerait une peine serait d'une sévérité outrée
dans le premier cas ; elle serait inique dans le second .

Votre commission vous propose donc , à l'unanimité, l'ad

jonction duparagraphe liual ci -dessus mentionné . » (Rap
port de M. Dellafaille )

Dans la séauce du sénat du 24 novembre, une discussion

s'ouvrit sur cette proposition , et l'assemblée finit par se

rallier à la disposition qui se trouve dans la loi et qui réduit
l'amende à la moitié .

M. le ministre des finances avait dit avant le vote : « Je

cro
que pour faire droit , autant que je le puis, aux obser

vations, aux scrupules des honorables opposants, on pour

rait admettre la disposition de l'honorable M. d'Hoop.

Aiusi , on dirait : si les parties ont rectifié leur première

déclaration par une déclaration supplémentaire sans qu'il

ait été fait de poursuite judiciaire, l'amende sera réduite à

la moitié . Néanmoins les parties se libèrent de l'amende et

de celles prononcées par l'art. 15 de la loi du 27 décembre

1817 , si elles prouvent qu'il n'y a pas de leur faule. - La

disposition présentera alors ce caractère peu effrayant; pen

dant six semaines, à partir du jour de la déclaration, les

parties déclarantes seront admises à la rectifier, en plus ou

en moins, par une déclaration supplémentaire, sans qu'il

puisse être exigé d'amende ; voilà le premier point ; voilà

un premier délai établi. - Ensuite, ce délai expire , s'il у a

encore quelques biens celés, et si la partie en fait la décla
ration avant toute poursuite judiciaire, les pénalités seront

réduites à la moitié ; el entin , pour loutes les hypothèses de

l'article , si la partie justifie qu'il n'y a pas de fauté, elle scra

libérée de l'amende. Est-ce que l'on peut concevoir rien do

plus juste, rien de plus équitable, rien qui respecte davan

tage les intérêts légitimes des parties ? Est-ce que les inté

rêts des parties de bonne foi ne sont pas suffisamment sau

vegardés ? Et , je le fais observer à l'assemblée, il ne

s'agit pas d'abandonner les débiteurs à l'arbitraire des

agents du fisc ; d'ailleurs cet arbitraire n'est pas à redouter

sous un gouvernement de liberté et de publicité. Mais si
l'importance des objets sur lesquels on réclame le droit est

assez grande, on peut faire apprécier par les tribunaux s'il

y a faute oui ou non ; et si l'on prouvequ'il n'y a pas eu de

faute, on échappe à la pénalité. Je crois qu'après la no

dification de l'article, telle que je la propose, leshonorables

membres renonceront à leurs amendements . »

M. d'Hoop : « Je pense qu'il est reconnu que la loi nou .

velle no change rien aux principes existants relatifs aux

amendes ; il y en a qui soni sujeties aux centimes addition

nels et d'autres qui ne le sont pas. Je demande s'il est bien

entendu que ces amendes ne seront sujettes aux centimes

additionnels que comme elles le sont maintenant, et s'il

n'est rien innové à cet égard . »

M. LE MINISTRE DES FINANCES : « Non ! rien du tout . »

(Séance du sénat du 28 novembre 1851. )
1
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pert , et d'office, s'il y a lieu , un expert pour la blies par des actes et pièces qui en feront con

partie défaillante . naitre la valeur .

En matière de mutation par décès, la connais- Dans tous les cas, la valeur à déclarer ne pourra

sance du fond et de la forme de l'expertise est ètre inférieure à un capital de vingt fois le pro

réservée au tribunal de l'arrondissement de la duit annuel des biens , ou le prix des baux cou

situation des biens déclarés . rants, pour les propriétés bâties , et de trente fois

Les trois experts procéderont simultanément pour les propriétés non bâties , sans distraction

aux opérations d'expertise et en feront rapport . des charges imposées au locataire ou au fermier .

L'estimation par la majorilé déterminera définiti- Art. 21. Le droit de succession, celui de mula

vement la valeur des biens . tion et les amendes devront ètre acquillés dans

Si chacun des trois experts émet un avis diffé- les trois mois à compter du jour de l'expiration

rent , l'estimation qui ne sera ni la plus haulc ni des six semaines accordées pour la rectification

la plus basse , établira cellè valeur . de la déclaration .

Si l'estimation résultant du rapport des experts A défaut de payement dans le délai prescril , le

excède d'un huitième , au moins , l'évaluation préposé décernera contre les héritiers, légalaires,

totale des biens expertisés , telle qu'elle est énoncée donalaires ou l'époux survivant, une contrainte

dans la déclaration , les frais d'expertise seront qui sera notifiée par exploit d'huissier au domicile

supportés par la partie déclarante, et , dans le cas élu dans la déclaration .

contraire , par l'État . Ils seront passibles, dans tous les cas , des frais

Une seule copie de tous les exploits , pièces et de l'exploit , et de plus , si le payement n'est pas

jogements concernant l'expertise sera , quel que effectué dans les quinze jours de la notification de

soit le nombre des personnes intéressées , laissée la contrainte, d'une amende égale au dixième des

au domicile élu dans la déclaration . droits dus .

En se conformant aux dispositions qui précè- Art . 22. Indépendamment des moyens de preuve

dent, les héritiers, donataires et légalaires pour spécialement prévus par les art . 18 , 19 ct 20 ,

ront , à leurs frais et avant déclaration , faire pro- l'administration est autorisée à constater selon les

céder , soit en tout , soit en partie, à l'évaluation règles et par tous les moyens établis par le droit

des biens désignés sous les litt . A , B , F et H de commun , à l'exception du sermeni , l'omission ou

l'art . 11 de ladilc loi . L'estimation sera définitive la fausse estimation des biens de la succession ,

ct servira de base à la perception de l'impôt . l'exagération des delles ou la simulation de deltes

Art. 20. Les insuffisances d'évaluation de biens qui ne font pas partie du passif ( 1 ) .

immeubles situés à l'étranger , pourront être éla- Art. 23. Toute quittance du droit de mutation

(1) C'est sur la proposition de M. Lelièvre, faite à la

séance du 16 mai 1851, quecet article a été introduit dans

Ja loi . – Après les mots du serment : M. Malou proposa

d'ajouter et de l'interrogatoire sur faits et articles. Voici

comment il s'exprimait : « Je demande un vote sur cette

proposition , parce qu'il est établi dans nos lois que l'in

terrogatoire sur faits et articles peut se faire entre deux

parties qui plaident l'une contre l'autre, qui ont un droit

contesté et contestable : jamais , dans aucune de nos lois,

l'interrogatoire sur faits et articles n'a été établi pour le

fisc; et cela pour une excellente raison, c'est que quand le

fisc réclame son droit, on peut dire que personne n'est tenu

de témoigner contre soi -même. »

M. LELIEVRE : « Il est nécessaire de ne pas perdre do

vue ce qui a lieu sous notre législation en matière d'in

terrogatoire sur faits articles . Cet interrogatoire est

établi comme moyen de preuve par le Code de procédure

civile, et , d'après les dispositions de celui-ci , il ne doit pas

être accompagné de serment . – Le serment n'a été pres

crit que par un arrêté- loi de 1814. Le but de mon amen

dement est d'exclure d'une manière générale le serment

dans la matière dont il s'agit , parce qu'il s'agit d'une

matière fiscale et même répressive au point de vue civil, et

que , d'après les principes d'un ordre supérieur, il est im

possible de placer dans pareille hypothèse l'homme entre

son intérêt et sa conscience . En conséquence j'entends par

mon amendement et par les mots sauf le serment , écarter
le serment d'une manière générale, ainsi même le serment

en matière d'interrogatoire. – D'après mon amendement,
l'interrogatoire pourra sans doute avoir lieu, mais sans

prestation de serment , formalité que j'entends exclure à

raison qu'il s'agit d'impôt et de matière fiscale et partiale
à raison de la nature de l'objet sur lequel lo sermont

pourrait être réclamé. C'est donc en ce sens que la chambre

opinera en adoptant l'amendement que je présente et qui

a cette portée . » (Séance du 16 mai 1851.)

Au second vote M. Malou revint sur sa proposition :

« Toutes nos lois fiscales, disait- il , accordent au gouverne

ment certains moyens de preuve ; je n'en connais aucune
qui lui accorde indistinctement tous lesmoyens de preuve

autorisés par le droitcommun.Si vousdérogez àce prin
cipe, si vous dites qu'en matière de succession en ligne

directe , l'administration aura le droit d'interroger chaque

contribuable sur faits et articles, pourquoi ne lui donneriez

vous pas la même faculté pour la perception des droits de

douane , des droits d'accise ? Et si vous l'admettez , vous allé .

rez profondément la douceur du régime d'impôts qui

existe en Belgique . Or, qu'on fasse augmenter la quotite de

nos impôts, qu'on en change les bases, qu'on élende même,

s'il le faut, certaines bases d'impôts , soit; mais du moins

n'altérons pas le système , les dispositions de nos lois qui

règlent le contact entre les contribuables et le fisc, c'est- à

dire que si vous changez le système , la popularité du gou

vernement disparait; vous aurez provoqué dans les popu

lations le mécontentement qui existait notamment vers la

fin du royaume des Pays-Bas; il en serait ainsi , si on

admettait de pareils moyens de preuve , de contrainte
morale .

M. LE MINISTRE DES FINANCES : « Messieurs , l'honorable

M. Malou se fait une théorie à lui des droits de l'adminis .

tration ; l'honorable membre dit que nos lois fiscales indi

quent quels sont les pouvoirs de l'administration , pour

assurer la perception des impôts , et qu'en dehors de ces

pouvoirs , l'administration est désarmée.- Où l'honorable
membre a- t - il vu cela ? >>

M. MALOU : « Partout. »

M. LE MINISTRE DES PINANCES : « Nulle parl ; cela n'existe

dans aucune de nos lois . – En matière d'accise que cite
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par décès d'un individu qui n'est pas réputé ba- bourgmestre de la commune où le bureau est

bitant du royaume ( 1 ) sera , dans les cinq jours de établi, sous peine de cinq francs d'amende par

sa date , soumise par les parties au yişa du semaine de rețard ,

M. Malou , la loi dit qu'un procès-verbal deyra etre dressé.

Mais devant le tribunal on fait la preuve lestimoniale de

la contravention ; c'est hors de doule, cela n'a jamais donné

lieu à contestation , en matière d'accises vu de douane.

Maintenant pour les contestations qui ne se vident pas

devant les tribunaux correctiovnels , mais civils , cela de.

,Jes lois ne limitent pas les moyens de preuve de l'adminis

tration . Quels sont-ils ? Si vous voulez dire qu'on peut con

troverser ce point, qu'on peut discuter si l'administration

a , comme les particuliers, le droit de faire la preuve lesti

moniale, de demander l'interrogatoire sur faits et articles,

vous serez dans le vrai ; je vous le concédrrai; mais que la

règle certaine , indubitable soit que l'administration ue

peut pas procéder comme vous le supposez , c'est une er

reur, c'est une opinion qui n'est pas soutenable. – Dans

une dernière séance, j'ai cité une décision du tribunal de

Tournai qui, en 1840 , à propos d'une déclaration de suc

cession dont un article était conteste, a deféré, sans discus

sion sur ce point, le serment . J'ai cité un arrêt de la cour

de cassation de Belgique, rendu en 1837 , qui décide for

mellement que lorsque l'administration, pour élablir son

droit, doit prouver sin fait, elle a le droit de recourir à la
preuve testimoniale ; j'ai cité un arrêt de la cour de cassa

iion de France de 1846 bien plus formel encore ; il va

c'est une doctrine discutable si vous voulez - mais il va

jusqu'a permettre de faire la preuve par commune renom

mée, ce qui prouve que la théorie de M. Malou ne peut pas
soutenir l'examen el que ses assertions sont entièrement

inexactes.- Si les lois fiscales contenaient le principe que

M. Malou prétend y être consignés, ces arrêts ne seraient

pas intervenus , il n'y aurait pas de controverse judiciaire

sur cepoint. Ainsi, M.Malouse trompe. -- La question est
de savoir, en ce qui touche la décisiop adoptée au premier

vote, s'il y a desmotifs sérieux , avouables d'empêcher l'ad
ministration de faire la preuvedélerminée à l'art . 22, hor

mis par la voie du serment. Quelle raison y a -t- il pour que

l'administration ne puisse pas prouver par la voie testimo
niale les faits de fraude ? >>

M. MALOU : « Je ne conteste pas celą . »

M. LE MINISTRE DES FINANCES : « Vous concédez la preuve

testimoniale. Vous voulez bien qu'on appelle un tiers à

déposer sous la foi du serment pour établir la valeur d'une

déclaration, et vous ne voulez pas qu'on appelle l'individu

Jui-même pour lui demander : Est-ce 'vrai ? est- ce faux ?

Libre à lui de répondre : Cela ésų vrai, cela est faux, et

tout sera dit. - Quel motif peut-on avoir pour refuser à
l'administration de faire procéder à l'interrogatoire prévu

par le Code de procédure ? Le serment n'existait pas sous

l'empire du Code de procédure,c'est un arreté de 1814 qui

l'a introduit pour l'interrogatoire sur faits et articles

Il n'y a pas de motif pour refuser àl'administration les

moyens de droit commun pour établir la sincérité des dém
clarations faites, >>

M LELIEVRE : « Messieurs , à mon avis, la suppression de

l'art 22 aurail pour conséquence d'autoriser l'administra

tion à déférer même le serment décisoire. En effet, une loi

spéciale ne déroge au droit commun que lorsqu'il existe

dans la loi spéciale une disposition formelle. Le droit com :

mun subsiste du monsent qu'il n'y est pas dérogé par une

disposition expresse. Or,sinous supprimons l'article, nulle

dérogation n'existerait J'ai donc pense que la disposition

en question , eu écartant le 'serment , restreignait les

inoyens de preuve de l'administration , loin de les étendre.

- Maintenant faut- il maintenir l'interrogatoire' sur faits

et articles sans serment bien entendu ? L'affirmative me

semble évidenie. – L'administration est étrangère à la

déclaration, elle n'est pas appelée à la contrôler, on lui

interdit l'apposition des scelles et toute mesure préventive.

Il est douc juste qu'elle soit admise à démontrer l'insuf

tisance de la déclaration , les omissions ', par tous les

moyens légaux , et notamment par l'interrogatoire sur faits

et articles. Il s'agit ici d'une fraude dont l'existence doit,

d'après lous les principes, pouvoir être démontrée par lous

moyens autorisés par la loi. Sans doule , c'est avec raison

qu'on a exclu le serment, parce que , dans une matière fis

cale et même répressive, on a pensé que le déclarantno

pouvait être tenu à confesser sous serment sa propre tur

pilude ; mais si vous exceptez le serment, les autres moyens

deviennent légitimes. – L'interrogatoire sur faits et arti

clęs ne présenlę rien d'exorbitant ; Il a lieu pon pas en

séance publique , mais en chambre du conseil en présence

d'un juge, et cette mesure est tellement considérée comme

inoffensive qu'elle est ordonnée, d'après le Code de procé.

dure, sans que la partie soit appelée pour en discuter le
mérite, et la jurisprudence décidemême que l'individu à
qui il est ordonné de subir interrogatoire ne peut former
opposition au jugement qui l'ordonne. - Mais cet interro .

rogaloire ne présente rien de vexatoire. L'interrogé est sim

plement convié à répondre à des faits qui ľui sont notifiés

d'avance ; il est appelé à dire ce qu'il prétend à l'égard de la
contestation existante , ' et certes cela est bien moins exor

bitant que d'entendre des témo ns, etc. - D'autre part, en

matière de simple police comme en matière correctionnelle

et criminelle, le prévenu est interrogé en audience public

que. A quel titre donc n'interrogerait -on pas l'individu qui

résiste à une prélention du fisc et ne lui demanderait-on

pas de s'expliquer sur les faits de la contestation ? Ce n'est

pas le mode de preuve qui peut dooner lieu à des inconýé

nients.-D'un autre coté , il est impossible de ne pas même

permettre à l'administration de faire un appel aux propres

dires de son adversaire Jl est ben entendu , comme l'a

décidé la chambre en votant mon amendement, que jamais

l'interrogatoire ne sera accompagné de sermeni, mais le

simple interrogatoire n'est autre chose que le résumé des

dires du défendeur sur l'objet cuntesté , et , cerles , il

n'y a rien d'inquisitorial à demander qu'un adversaire

s'explique sur les faits du procès, sur ceux de sa déclara

lion. – Un individu qui est prévenu d'avoir commis une
contravention en matière de douanes, accises, etc., est in

terrogé et tenu de s'expliquer sur toutes les demandes qui

peuvent lui être faites; ilen est de mêrae de toutes les mia

tières quelconques; à quel litre établirait on une exception
pour les déclarations de succession ? Mais puisque l'on

frappe le mobilier de l'impot, il est impossible de ne pas

permettre au fise d'établir l'inexactitude de la déclaration

par l'ayeu et les dires de celui de qui elle émane Sous ce

rapport , je crois devoir maintenir la disposition en discus.

sion , conforme à l'amendement que j'ai présenté. Il serait,

du reste , bien insolite , selon moi, d'insérer dans une loi

qu'on ne pourra pas même ordunner à un individu de s'ex

pliquer en personne sur les faits d'une contestation qu'il
soutient devant la justice .

L'amendement fut rejeté.

« !l résulte des explications données par M. le ministre
des finances que cette disposition n'a ni pour but ni pour

effet le changement de la législation actuelle . Le fisc de

meure dans le droit commun et dans la position d'un créan

cier particulier. L'article assure même la suppression du

serment en cas d'interrogatoire sur faits et articles **

( Rapport de M. Dellafaille au sépat. ) Adopté . Une absten
tion .

( 1 ) M. d'Hoop : « Messieurs, il faudra rectifier la rédac

tion de cet article ; il porte ' : « Toute quitlance du droit de
« mutation , etc. » '- D'après les explications données par

M. le ministre dans le sein de la commission , il ne s'agit

pas du tout des quittances des droits de succession , mais du

droit de mujation établi par la loi de 1847 sur les biens

situés en Belgique, délaissés par quelqu'un qui n'est pas

habitant du royaume. — Maintenant qu'on a donné le pum

de droit de mutation au droit sur les successions en ligne

directe, il me parait qu'il convient de changer la rédaction

de l'article, demanièrequ'il ne s'applique qu'aux quittances

des droits de mutation établis par la loi de 1817. »

M. LE MINISTRE DES FINANCES : « La loi dit : « le droit de

« mutation par décès ; » dans d'autres articles on parle du

droitde succession prévu par la loi de 1817. Dans d'autres
articles encore on s'occupe du droit de mutation en ligne

directe ; dans l'art . 23 ou parle des quittances du droit de

mulation par décès, c'est- à- dire du droit qui se perçoit sur

les biens d'un individu qui n'est pas réputé habitant du

royaume ; on peut, si l'on veut , dire :«'lęs quittances du droit

« demutationpar décès d'un individu qui n'est pas réputé

a habitant du royaume. » ( Séance du sénat du 25 nov . 1851.)

>
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Le visa ser constaté dans un registre fourni deux années , à compter du jour du payement (2) .

par l'administration, colé et parafé par le juge Art . 26. Les art . 13 , 14 et 16 de la loi du 27 de

de paix du canton . cembre 1817 sont abrogés.

Art. 24. Sans préjudice des priviléges men- Sont et demeurent maintenues toutes autres

tionnés à l'art . 3 de la loi du 27 décembre 1817 , dispositions législatives auxquelles il n'est pas

tout étranger, héritier dans une succession mobi- expressément dérogé.

lière , sera obligé de fournir caution pour le paye- Art . 27. Sauf les exceptions qui résultent des

ment des droits de succession, frais et pénalités articles précédents , les dispositions des lois ré

dont il pourrait etre tenu envers l'Élal . gissant le droit établi sur les successions collaté .

Le juge de paix du domicile du défunt, après rales sont applicables aux biens transmis ou aux

avoir entendu l'héritier et le préposé de l'admi- successions échues en ligne directe, el aux dévo

nistration, fixera le montant dụ cautionnement. ! Jutions des biens d'un absent, opérées en faveur

ne pourra être procédé à la levée des scellés , et de ses héritiers présomptifs , conformément à

aucun oflicier public ne pourra vendre les biens l'art . 6 de la présente loi .

de la succession , ni en dresser acte de parlage, Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

avant la délivrance d'un certificat du préposé, soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

constatant que l'étranger s'est conformé à la loi , voie du Moniteur.

à peine de tous dépens et dommages- intérêts. Contre-signé par le ministre des finances ,

Les actes et écrits relatifs au cautionnement M. Frère -Orban.

sont exempls du timbre et du droit d'enregistre

ment , et le certificat sera annexé au réquisitoire 523. 17 DÉCEMBRE 1851. — Acceptation de la

de la leyée des scellés , au procès- verbal de la loi du 2 décembre 1851 qui accorde la naturali.

venie du mobilier ou à l'acte de partage. sation ordinaire au sieur Masser (Charles-Fré

Art. 25. Dans le cas de décès en pays étranger , déric) , musicien gagiste au fer régiment de

la prescriprion établie par le no fer de l'art . 26 de ligne, né à Meissen ( Saxe ), le 19 juin 1814.

la loi du 27 décembre 1817 , ne courra que du (Monit . du 24 décembre 1851.)

jour de l'inscription de l'acte de décès aux regis

ires de l'étaļ civil du royaume, ou du jour anque!
524 . 17 DÉCEMBRE 1851 .

l'administration aura eu connaissance du décès
Acceptation de la

par des actes enregistrés en Belgique .
loi du 2 décembre 1851 qui accorde la naturali

La demande des droits et amendes , à défautde salion ordinaire au sieur Staps (Jean -Michel

déclaration par les héritiers présomptifs, dona
Frédérie) , sous- directeur de la musique mili

taire du roi et du régiment des guides , né à
laires ou légalaires d'un absent, sera prescrile

après cinq anıées, à compler de l'expiration des
Ebersdorf (Allemagne), le 25 juillet 1810. (Mo

niteur du 25 décembre 1851.)
délais indiqués par l'art. 8 de la présente ( 1 ) .

Les amendes pour défaut de visa des quittances

de droits de mulation seront prescrites après $25 . 17 DÉCEMBRE 1851 . Arrêté royal por

7

1

(1 ) M. Lelièvre : « Je désire obtenir une explication de

M.le ministre des finances sur la portée du $ 2 de l'article en

discussion. D'après l'art . 26 de la loi de décembre 1817 , la

prescription de cinq années d'u chef de défaut de déclara

tion s'applique même au défaut partiel de déclaration,

c'est-à- dire à l'omission . --- Je désire savoir si tel est aussi

le sens de notre disposition et si, relativement aux biens

des absents, le défaut de déclaration porte également sur

l'omission que pourrait présenter la declaration prescrite

par la loi . Cela est important, afin qu'il ne puisse s'élever

aucun doute sur la prescription appl :cable en pareil cas.

C'est ce qui m'engage à provoquer une explication qui
fasse cesser tout doute:

M. LE MINISTRE DES FINANCES : « Le second paragraphe de

l'art . 25 sm lie au premier paragraphe du même article . Le

premier paragraphe rappelle la disposition de l'art. 26 de

Ja loi du 27 décembre 1817 auquel l'art . 25 se réfère . Le
défaut de déclaration a le même sens et les mêmes consé

quences dans les deux cas. » (Séance du 26 juin 1851.).

(2) M. D'Hoop : « Dans le but d'améliorer la loi , je ferai

remarquer que l'on devrait insérer, dans l'art. 25, la

prescription biennale, pour le recouvrement des supplé
ments des droits insuffisamment perçus au détriment du tré

sor . Cette prescription a été oubliée dans la loi de 1817 ; je

pense que c'est par circulaire qu'on a fait connaitre que

puisque cette loi accordait deux ans pour demander la res

illution du droit indament perçu par le fisc, il était juste

que le gouvernement n'eût également que deux ans pour

recouvrer les suppléments par suite d'erreurs de liquida

tion et que les demandes n'aient lieu qu'endéans ce terme,

car autrement c'est la prescription trentenaire quiy serait

applicable . Il serait plus régulier, messieurs, que l'art. 25

portál cette prescription de deux ans, qui ne se trouve

nulle part et s'applique parce qu'on a trouvé équitable
d'accorder le ménie delai au trésor qu'aux héritiers . – Je

pense donc que l'art.26 devrait comprendre cette prescrip

tion qu'on a oubiië d'insérer dans la loi de 1817. Cela ne

change rien aux principes actuellement suivis.

M.LE MINISTRE DES FINANCES : « La disposition dont parle
l'honorable M. d'lloop esl , je crois, complétement inutile ;

il n'y a plus de doute sur ce point. La loi s'applique au

supplément de droit comme au droit tout entier. Depuis

fort longtemps les tribunaux ont fait justice des doutes qui

ont pu s'élever à cet égard autrefois . Un arrel de la cour

de Liège de 1828 a décidé la question .

M. d'Hoop : « L'art. 25 porte que les demandes en resti

tution de droit devront etre faites par les parties endéans

les deux ans, mais nulle part la législation ne porte une

prescription quant aux demandes de suppléments par le

fisc pour erreurs de liquidation . C'est un oubli , et jepense

que c'est le moment d'insérer cette prescription dans la
Toi.

M. LE MINISTRE DES FINANCES : « Cela ne fait plus question. »

(Séance du sénat du 25 novembre 1851. )


